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PARIS, 11 SEPTEMBRE. 

Y ici le discours prononcé par S. M. l'Empereur au 

i mict offert par le commerce de Marseille, en réponse 

(cLtde M. Pastré, président de la chambre de com-

merce : 

« MESSIEURS, 

« Le banquet offert par la chambre de commerce me 

i piwuie l'heureuse occasion de remercier publiquement 

]a tille <le Marseille de l'accueil chaleureux qu'elle a 

, fait à l'Impératrice et à Moi. 

, Les démonstrations si unanimes d'attachement que 

i nous avons reçues depuis le commencement de notre 

i ïovage me touchent profondément, mais ne sauraient 

i m'enorgueillir, car mon seul mérite a été d'avoir une 

. foi entière dans la protection divine comme dans le pa-

i triotisme et le bon sens du peuple français, 

i C'est l'union intime entre le peuple et le Souverain 

I qui fait notre force à l'intérieur comme à l'extérieur, 

i et qui nous a permis, malgré de grandes difficultés, de 

: no jamais an'êler notre marche progressive. 

« Ce désir du bien, cet élan vers tout ce qui est noble et 

i utile ne sauraient se ralentir aujourd'hui que les cir-

/ i constances sont plus favorables et que la tranquillité est 

J i\e vœu de tout le monde. 

y Si quelques murmures envieux viennent de loin 

frapper nos oreilles, ne nous en inquiétons pas, ils se 

briseront contre notre indifférence comme les vagues 

■ de l'Océan expirent sur nos côtes. 

« Travaillons donc de toutes nos forces à développer 

 j» "les «sources de notre pays .-les travaux de la paix 

« ont a mes yeux des couronnes aussi belles que des lau-
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«Monts sera accompli. 
e P°rte un toast à la ville de Marseille. » 
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même d'utile. 

' QUelmm L ?us les assuran 
Wquc chose de séduisant , et 

} en ce qu'elle augmentait les garanties d'assurances de 

toute la solvabilité des actionnaires, qui, à la fois assureurs 

et assurés, se garantissaient réciproquement leursi sinis-

tres ; mais elle n'était pas malheureusement réalisable, en 

ce que les sinistres se produisant souvent à des distances 

considérables ne pouvaient être connus et surtout appré-

ciés que très longtemps après l'époque à laquelle ils avaient 

eu lieu, de sorte qu'il devenait impossible d'arrêter d'une 

manière régulière et fixe la cotisation de chacun des ac-

tionnaires, ce qui laissait les comptes à régler dans un va-

gue indéfini. 

Quoi qu'il en soit, cette société avait été accueillie avec 

faveur par le commerce maritime, et un grand nombre 

d'actionnaires y avaient adhéré. 

Pour l'augmenter encore, le sieur Leroux, directeur de 

la Mutuelle, et le sieur Saillard, qu'il s'était adjoint, pro-

posèrent à ceux qui s'effrayaient de la fluctuation des obli-

gations qu'ils auraient à prendre, de se mettre à leur lieu 

et place moyennant une prime fixe inférieure au maxi-

mum des cotisations qu'ils auraient à payer à la société 

d Assurances Mutuelles, et de payer pour eux toutes leurs 

cotisations à quelque somme qu'elles pussent s'élever. 

Plusieurs contrats de cette nature furent passés avec 

MM. Leroux et Saillard; mais le nombre s'en étant multi-

plié au point de leur faire craindre de ne pouvoir y sulïire 

par eux-mêmes, ils imaginèrent de constituer une société 

en commandite par actions qui pût donner toute sécurité 

aux adhérents de la Mutuelle qui voudraient se faire 

réassurer contre la fluctuation de leurs -engagements. 

Cette société prit la dénomination de Compagnie de ga-

rantie, et commença à fonctionner sous la gérance de M. 

Saillard, puis sous celle de M. Léon Regnault, nommé 

gérant à sa place, avec lesquels traitèrent un grand nom-

bre d'adhérents à la Mutuelle. 

Cependant la Mutuelle fut obligée de se mettre en liqui-

dation par l'impossibilité où elle se trouva de marcher 

d'une manière régulière, et par suite la Garantie enfit au-

tant. 

La liquidation de la Mutuelle devait être longue et pé-

nible, on le conçoit, à raison de la difficulté d'en réunir 

tous les éléments. 

Au nombre des mutualistes qui s'étaient fait réassurer 

par Leroux et Saillard ou par la Garantie, se trouvaient 

le sieur Lechevallier, le sieur Piel et la veuve Jourdan et 

jus, qui demandèrent aux sieurs Leroux et Saillard per-

sonnellement, et au sieur Regnault, liquidateur de la Ga-

rantie, la différence entre les cotisations qu'exigeait 

d'eux la liquidation de la Mutuelle, et les sommes qui ' 

leur avaient été garanties par la Société la Garantie ; au ' 

moyen de la prime fixe par eux payée, cette différence 

était pour le sieur Lechevallier de ô",3!)i francs ; pour le 

sieur Piel, de 1,237 francs; pour M'"e Jourdan et fils, de 

6,341 francs. 

Les sieurs Leroux, Saillard et le sieur Regnault, liqui-

dateur de la Garantie, opposèrent à cette demande la pres-

cription résultant de l'article 432 du Code de com-

merce. 
Celte prescription avait été accueillie par le Tribunal de 

commerce : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 432 du Gode de com-
merce, toute action née d'un contrat d'assurance se prescrit 
par cinq années à partir de la date du.contrat. ; 

« Qu il est constant que plus de cinq années se sont écou-
lées et que le* demandeurs ne justifient d'aucune poursuite 
juridique ayant interrompu ladite prescription quinquenna-
le ; que, dès lors, il y a lieu do l'admettre...» 

Appel de ce jugement par les sieurs Lechevallier, Piel 

et la veuve Jourdan et fils. 

Me Senard, leur avocat, soutenait que le contrat passé par 
ses clients avec la Garantie n'était'pas un contrat de réassu-
rance; c'était un acte de garantie à forfait qui n'avait, en au-
cune façon, pour objet les chances de la navigation, ce qui 
constitue l'assurance maritime, mais simplement le rembour-
sement de ce qui dans les cotisations payées à la Mutuelle 
dépasserai lie cmiïre assuré par laGarantio; c'était, en un mot. 
un forfait avantageux pour la Garantie si les affaires do la 
Mutuelle, étaient heureuses, désavantageux si elles étaient 
malheureuses; de sorte qu'il n'y avait pour la Garantie qu'à 
payer sur le vu de la quittance de la Mutuelle dans la propor-
tion du chiffre garanti par elle, et le chiffre était bien facile 

à lixer. 
Dès lors, disait Me Senard, ce contrat ost un acte qui ne 

participe en rien de la nature du contrat d'assurauce. et qui 
dès lors n'est soumis qu'à la prescription de droit commun, 
la prescription de trente ans. 

Le contraire a été jugé parla Cour de ,Pau, je le sais'; mais 
je s iis aussi que le pourvoi en cassation contre son arrêt a été 
admis par la chambre des requêtes, ce qui en atténue beau-

coup l'autorité. 
Mais, en admettant que la prescription quinquennale fût 

applicable, elle ne devrait évidemment courir que du jour où 
mes clients auraient pu agir contre la Garantie, c'est-à-dire 
du jour où le chiffre des cotisations à paver par eux à la Mu-
tuelle aurait été connu et arrêté à l'amiable ou en justice, car 
jusque-là ils ne savaient pas s'ils auraient des répétitions à 

faire contre la Garantie; Contra non valenlem a-gere non cure 
rit prescriptio. Or, il n'y a pas cinq ans que leurs cotisations 
ont été réglées, donc la prescription ne serait pas acquise. 

Ht remarquez qu'il n'y avait pas moyen pour eux d'inter-
rompre cette prescription, car, aux termes de 1 artiele 43i du 
Code de commerce, elle ne peut être interrompue que s'il y 
a cédule, obligation, arrêté de compte ou interpellation judi-
ciaire ; or ils n'auraient pu faire d'interpellation judiciaire , 
ils n'auraient pu faire tout au plus que des réserves, et je me 
demande si des réserves auraient été suffisantes en présence 

des termes limitatifs de l'article 434. 

Me Dufaure, pour le sieur Saillard, établissait, en droit, 

que la réassurance n'est autre chose qu'une assurance. 

Qu'est-ce, en effet, disait-il, qu'une réassurance? 
Primus fait assurer par Secundus un certain navire pour 

une certaine somme, et secundus fait à son tour assurer le 
risque qu'il a pris à sa charge par Tertius : c'est-à-dire, que 
si le sinistre arrive, Secundus remboursera à Primus la som-
me convenue pour la valeur du navire; mais, à son tour, Ter-
tius remboursera'à'Secundus, parsuite du même événement, 
la même somme.convenue. Qui no voit que ce sont deux as-
surances exactement semblables, ayant le mémo objet, con-
tractées pour le même risque, sous "des conditions identiques, 
soumises aux mêmes lois ? Secundus est assureur envers 
Primus dans les mêmes termes qu'il est assuré envers Ter-
tius ; et, spécialement, les exceptions que Secundus, assu-
reur, peut opposer à Primus assuré, Tertius assureur peut 
les opposer à son tour à Secundus, assureur et assuré, c'est-à-

dire réassuré. 

Or, si vous êtes assuré parlaMutuelle, vous êtes aussi, par 
la combinaison de la mutualité, assureur vis-à-vis d'elle, qui, 
sous ce rapport, est Primus à votre égard ; vous êtes vis-à-
vis de moi Secundus, l'assuré, et moi, Tertius, je suis' votre 
assureur. S'il en est ainsi, comment ne jouirais-jepas du bé-
néfice de la prescription édictée par l'art. 432 du Code de 

commerce ? 
Vous dites que votre contrat avec moi n'avait pas pour 

objet les chances de la navigation. Et quel autre objet vou-
lez-vous qu'elle eût, -puisque vous'n'étiez assuré et assureur 
à l'égard de la Mutuelle que contre ces chances ? 

Vous dites en outre que votre contrat n'était qu'un for-
fait dont le résultat était votre remboursement sur le vu de 
la quittance de la Mutuelle. C'est une grave erreur : si. com-
me je crois l'avoir démontré, le contrat de réassurance n'est 
pas autre chose qu'une assurance, il est hors de doute que 
le réassureur peut opposer à l'assuré les mômes exceptions 
que celui-ci comme assureur peut opposer au premier assu-
ré ; de ce que vous Secundus avez payé à Primus, assuré par 
vous, les sommes qne vous lui aviez* assurées, il ne s'ensuit 
pas que moi. Tertius, réassureur, je sois obligé, én-tous cas, 
de vous payer la même somme. J'ai, comme tout autre assu-
reur, le droit d'exiger la preuve du chargement et de la perte, 
le droit de demander la nullité de la police; s'il y a eu ré-
ticence, le droit de prouver que le navire a péri par suite 
d'un vice propre, le droit do refuser le délaissement si_ l'in-
navigabilijé ne lui paraît pas constatée (Pothier, n° 153). Il 
i;uporf£ loncpeuau réassureur que l'assureur réassuré par 
Ira ait néglige d'user de ses droits contre l'assuré primitif, 
ait payé sans examen et sans discussion les pertes qui au-
raient pu être légitimement contestées. Ce que l'assureur n'a 
pas fait contre l'assuré primitif, le réassureur peut le faire 
contre l'assureur devenu assuré à son tour. 

Ainsi nul doute maintenant que le contrat passé avec le 
sieur Saillard ne soit un contrat d'assurance, que le sieur Sail-
lard ne soit assureur, que l'action intentée par les adversai-
res ne dérive de leur police d'assurance, et qu'enfin le sieur 
Saillard ne soit fondé à invoquer la prescription de l'article 

432 du Code de commerce. 
Reste à réfuter une dernière objection dos adversaires : ils 

ne pouvaient agir contre le sieur Saillard et la société la Ga-
rantie qui lui a succédé qu'après la liquidation de la Mu-
tuelle; donc la prescription n'a pu courir contre eux qu'après 
cette liquidation, qui ne remonte pas à cinq ans. A cet égard, 
nous répondrons d'abord que les mêmes motifs qui ont fait 
admettre la prescription de l'art. 432 du jour du contrat 
s'appliquent aux actions dérivant des réassurances aussi bien 
qu'à celles dérivant de l'assurance, mais qu'il leur était faci-
le d'interrompre cette prescription, sinon par une interpella-
tion judiciaire, au moins par une sommation au sieur Sail-
lard et à la société la Garantie d'intervenir dans la liquidation 
de la Mutuelle et d'y discuter avec eux le règlement de 
leurs cotisations. Cette mise en demeure aurait été une ré-
serve plus que suffisante pour la conservation de leurs droits 
contre les réassureurs, puisqu'elle les aurait mis à même 
d'opposer à la Mutuelle toutes les exceptions de fait et de 

droit qu'ils auraient pu avoir à présenter. 

Me Templier, avocat du sieur Regnault, liquidateur de 

la Garantie, se joignait à M" Dufaure pour demander la 

confirma ion du jugement attaqué. 
Après avoir entendu M. Dupré-Lasale, substitut de 

M. le procureur-général, en ses conclusions, 

« La Cour..,.. 
« En ce qui touche la prescription de cinq années opposée 

en conséquence de l'art. 432 du Code de commerce par Sail-
lard et Regnault, liquidateur delà compagnie la Garantie, aux 

demandes des appelants : 
» Considérant que le Code de commerce, s'inspirant do 

l'ancien droit, ayant égard aux difticultés que présentent les 
preuves des faits qui donm-n: lieu à l'application des contrats 
d'assurances maritimes et à la facilité et la rapidité avec les-
quelles peuvent disparaître les souvenirs et les prouves des 
faits, qui sont de nature à justifier ou faire écarter les actions 
des assurés, a, par l'article. 432, impérieusement limité à cinq 
ans la prescription des actions résultantes des contrats d'assu-
rances maritimes, en disposant en ces termes généraux et 
absolus : « Toute action dérivant d'un contrat à la grosse ou 
d'une police d'assurance est prescrite après cinq ans à comp-

ter de la date du contrat ; » 
« Considérant qu'il n'existe pas de motifs de rie pas appli-

quer l'anicle 432 du Code do commerce, soit aux assurances 
maritimes ayant un caractère do mutualité, soit à des réas-
surances ayant suivi des assurances maritimes à primes ou 

mutuelles; 
« Que la réassurance par un assureur ou un assuré ex-

pressément autorisée par l'art. 342 du Code de commerce, 
a essentiellement le caractère de contrat d'assurance ; qu'en 
effet tes réassurances s'appliquent aux mêmes faits aléatoires, 
aux mêmes risques, donnent lieu aux mêmes actions et ex-
ceptions, ot doivent être régies par les mêmes lois et pres-
criptions, le réassureur ayant, hors le cas de stipulations 
spéciales à l'égard des assurés, les mêmes droits et obliga-

tions que lo premier assureur ; 
« Considérant qu'aux termes des statuts de la société d'as-

surances mutuelles maritimes, autorisée par ordonnance 
royale du 25 janvier 1846, articles 1. 6, 13, 41, 49, 52 et 57, 
ceux qui ont adhéré à cette société ont fait assurer leurs pro-
priétés sujettes aux risques maritimes, et en même temps 
sont devenus assureurs jusqu'à uue certaine quotité à la fois 

de leu*s propriétés et do celles do leurs associés, pour les Si-
nistres maritimes pouvant frapper ces propriétés pendant la 

il urée des assurances; 
« Que si'on examine la constitution et les polices d'assuran-

ces de la société la Garantie, on reconnaît que Saillard et Le-
roux ont fondé la société à primo la Garantie, ayant pour ob-
jet, outre le désir de procurer aux membres de la société la 
garantie de bénéfices particuliers sur des chances aléatoires 
d'assurances maritimes, celui d'augmenter le nombre des as-
sociés de la 'société Mutuelle contre les risques maritimes, 
en limitant les risques dont ceux-ci se chargeaient en tant 
qu'assureurs, par la mise à la charge de la nouvelle société la 
Garantie de la plus grande partie desdits risques, au moyen 
d'une réassurance contre lesdits risques par la société la Ga-
rantie; 

« Qu'il y a lieu de qualifier do risques maritimes les ris-
ques provenant de. sinistres de mer dont les deux sociétés se 
sont rendues responsables par des polices d'assurances et de 
réassurances ; 

« Que dans les statuts de la société la Garantie, stipulés 
par acte passé devant Iiaudier et son collègue notaire à Pa-
ris, le 14 octobre 1851, on lit que: Cette sociétéa été formée 
pour l'assurance contre les risques de navigation maritime et 
intérieure (art. \<") ; que cette société a pris le nom de ta Ga-
rantie, compagnie d'assurances maritimes fart. 3); que cette' 
société a pour objet « par un forfait et moyennant une prime 
« iive, de se mettre au lieu et place des sociétaires de la so-
« ciété d'Assurances Mutuelles maritimes sur corps de navi-
« res, dont les statuts ont été établis, suivant acte reçu par 
« Paudier et l'un de ses collègues, notaires à Paris, le 27 
« décembre 1845, pour payer à ladite société d'Assurances 
« Mutuelles les cotisations et frais de direction que lesdits 
« sociétaires pourront lui devoir, en vertu des assurances 

« qu'ils auront contractées avec elle à titre de bénéfice ou de 

* perte, n • i A ' ' 

« Que dans les polices d'assurances de la compagnie la Ga-
rantie, on remarque que les polices sont .intitulées : Gontre-
assurance. et que la société la Garantie, moyennant les pri-
mes fixes à elle payées se met entièrement au lieu et place 
des sociétaires de là Compagnie Mutuelle pour les cotisations 
à payer par suite des assurances maritimes contractées avec 

la Compagnie Mutuelle ; 
o Considérant que de ce qui précède il résulte : U que M 

appelants, en faisant assurer par la Société Mutuelle d assu-
rances des risques maritimes, contre les sinistres de naviga-
tion, leurs navires ou propriétés, sont devenus à la fois assu-
reurs et assurés de risques maritimes à l'égard de là société 
et des sociétaires de la Compagnie d'Assurances Mutuelles 

contre les risques maritimes ; 
» 2° Que lesdits appelants, parla contre-assurance on reas-

surance qu'ils ont stipulée avec la compagnie la Garantie, ou 
avec Saillard et Leroux personnellement, chargent ladite 
compagnie, ou Saillard et Leroux personnellement, de la plus 
forte partie des risques dont ils étaient assureurs par le fait 
de leur première, association, ont contracté une seconde as-
surance sur des risques de navigation ; t 

« Qu'en conséquence, la compagnie la Garantie et Saillant 
et Leroux sont fondés à opposer la prescription de cinq ans 
aux appelants, qu'ils ont assurés contre les risques de la na-
vigation en se mettant entièrement à la place delà Compagnie 
Mutuelle pour l'exécution des assurances maritimes contrac-

tées avec celle-ci ; 
« Considérant qu'à tort les appelants prétendent que la. 

prescription n'aurait pu, dans tous les cas, courir contre eux 
qu'à partir des appels de cotisations'supplémentaires à eux 
faits par la société d'Assurances Mutuelles, dont-'les réclama-
tions seules les auraient mis en demeure d'agir contre la so-
ciété la Garantie; que décider ainsi, ce serait violer les dis-
positions de l'article 432 du Gode de commerce, qui, en ma-
tière d'assurance maritime, fait courir la proscription de cinq 
ans, non à partir du fait qui a permis d agir contre 1 assu-
reur, mais d'une manière absolue de la date du contrat d'as-
surance toujours antérieure à ce fait; que les appelants ne 
justifient d'aucune des circonstances on actes qui,aux ter-
mes de l'article 434 du Code de commerce, peuvent inter-
rompre la prescription édictée par l'article 432 du même Co-
de ; que lesdits appelants ont à s'imputer de n'avoir pas pres-
sé davantage la liquidation de la Société Mutuelle dont ils 
étaient membres, et de n'avoir pris en temps utile contre la 
société la Garantie aucune des mesures con-ervatoires et in-
terruptives de la prescription auxquelles l'article 434 du Gode 
de commerce leur permettait d'avoir recours ; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges, 

« Confirme. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (2° ch.f. 

Présidence de M. Theurier. 

Audience du 9 août. 

SUDSTITUT10X. — CHEVË DË RESTITUTION". —- BAIL. — 

DURÉE. RÉDUCTION. 

Le grevé de restitution ne peut consentir des baux de plus de 
neuf ans. 

Mme Liénard est décédée en 1832, laissant pour léga-

taire universel M. Fouquet. Le legs, qui comprenait un 

terrain situé à Montmartre, était fait à charge de restitution 

au profit des enfants du légataire. 
En 1851, M. Fouquet loua le terrain de Montmartre à 

M. Singeot : la durée du bail était de douze années. 

En 1854,1e bail ayant encore neuf ans à courir, M. 

Busson, cessionnaire pour partie de M. Singeot, obtint de 

M. Fouquet une prolongatiou de neuf ans, à partir de 

j 1863, date de l'expiration du bail primitif. 

! Après le décès de M. Fouquet, sa veuve, comme tutri-

i cèdes enfants bénéficiaires di la substitution, demanda 

| contre Singeot la réduction à neuf années du bail de douze 

| ans consenti en 1851. Cette demande fut accueillie par 

un jugementde la quatrième chambre du Tribunal, rendu 

le 30 mai 1856. 
En vertu de cette décision, le bail primitif prenait fin en 

1860. Mais lorsque M"'e Fouquet voulut expulser son lo-

cataire en exécution du jugement qu'elle avait obtenu, 

M. Busson, cessionnaire, prétendit que le jugement du 

30 mai 1856 ne lui était pas applicable ; il soutint qQ'il 

était locataire jusqu'en 1863, eu vertu du bail primitil, et 

qu'il avait également droit de jouir des lieux pendant neuf 

années à partir de cette dernière époque, eu vertu de la 

prolongation qui lui avait été consentie directement par 

M. Fouquet. 
Mme Fouquet prétendait, de son côté, que Busson de-

vait suivre lo sort de Siugeot son cédant ; que, du res-

te, en principe, le grevé de restitution n'avait pas ca-

pacité pour consentir des baux de plus de neuf ans, ainsi 

que l'avait déjà jugé le Tribunal. 
M" Maugras a soutenu la demande de M. Busson ; M" 

Sorel a plaidé pour Mme Fouquet; et le Tribunal, sur les 

conclusions conformes de M. Bondurand, substitut, a sta-

tué en ces termes : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que Fouquet, obligé de conserver à ses enfants 

le terrain dont il s'agit, grevé do substitution à leur profit, 
n'avait pas capacité pour faire des baux de plus de neuf an-

nées ; 
« Que, par suite, le bail dudit terrain qu'il a consenti à 

Singeot pour douze années à partir du 11 novembre 1851, a 
été réduit à neuf ans par jugement contradietoirement rendu 
entre la veuve Fouquet et lui, lo 30 mai 1856, et actuelle-
ment passé en force de chose jugée ; 

û Que Busson, sous-locataire d'une partie dudit terrain en 
vertu d'un acte sous seing privé du 15 novembre 1852, n'a 

pas plus de droit que •son cédant ; 
« Que peu importe que Fouquet lui ait, par un autre acte 

du 29'taâi 1854, enregistré, consenti directement une proro-
gation de neuf années, faisant suite à la sous-location qu'il 

tenait de Singeot ; 
« Qu'en effet, cette prorogation est nulle, puisque à cette 

époque Busson avait encore un sous-bail de neuf années, et 
qu'aux termes de l'article 1430 du Code Napoléon, Fouquet 
ne pouvait pas lui consentir de renouvellerrfent ; 

« Par ces motifs, 
« Déclare Busson mal fondé dans sa demande ; l'en dé-

boute ; 
« Déclare nulle la prolongation de bail du 29 mai 1854 ; 
« Condamne Busson aux dépens, u 
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Présidence de M. Massé. 

Audience du 7 juillet. 

ENTRE PU EXE CH. — FAILLITE. — SOUS ■ ENTREPRENEUR. — 

ACTION' DIBEC1K CONTRE LE PROPRIETAIRE. 

Le sous-entrepreneur qui a fourni le travail et lamain-d'eni-
vre, a une action directe contre le propriétaire qui fuit 
construire. 

La somme sur laquelle le sous-entrepreneur exerce son action 
n'entre pas dans l'actif de l'entrepreneur général; et. di.s 
lors, la faillite de ce dernier est' sans influence sur Téten-

' due du droit du', sous-entrepreneur, et sur le chiffre de sa 
créance. 

En 1859, M. Malaquin, propriétaire, a traité à forfait 

pour la construction d'une maison avec M. Mercier, en-

trepreneur général. 

M. Mercier a sous-traité avec M. Genty pour les fourni-

tures et les travaux de charpente. 

M. Mercier a été déclaré en faillite; mais M. Genty a 

. demandé le paiement de ses travaux et fournitures à .M. 

Malaquin, propriétaire, en su fondant sur la disposition 

de l'article 1798 du Code Napoléon, qui accorde à l'ou-

vrier ou entrepreneur une action directe contre le pro-

priétaire. 

Le syndic de la faillite Mercier est intervenu dans l'ins-

tance, et a soutenu que le sous-entrepreneur n'avait de 

droit contre le propriétaire que du chef de l'entrepreneur 

général ; et que la faillite de ce dernier survenant, le 

sous-entrepreneur, créancier de l'entrepreneur général, 

ne pouvait avoir une position meilleure que celle des au-

tres créancière ; qu'il ne pouvait absorber tout l'actif de 

la faillite au préjudice de la masse ; mais qu'il devait se 

présenter à la faillite et être réduit au dividende qui serait 

alloué à tous les créanciers. 

Mais le Tribunal, après avoir entendu M" Lebeau pour 

M. Mercier, et M° Moulin pour MM. Genty ct Condanii-

net son cessionnaire, et sur les conclusions conformes de 

M. Rousselle, avocat impérial, a accueilli la demande de 

M. Genty en ces termes : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que les ouvriers ou sous-entrepreneurs qui ont 

fourni à la fois le travail et les matériaux ont une action di-
recte contre celui pour lequel les ouvrages ont été faits; 

« Qu'il suit de là que les sommes auxquelles ils ont droit, 
et sur lequelles ils exercent leur action, n'entrant pas dans 
l'actif de l'entrepreneur principal, la faillite de ce dernier ne 
peut exercer aucune influence sur l'étendue de leur créance ; 

« Par ces motifs, 
« Déclare l'instance reprise par Mercier; 
« Condamne Malaquin à payer à Condaminet la somme de 

1,900 fr., sauf règlement, s'il y a lieu ; 
« Déclare le présent jugement commun avec Mercier; 
« Condamne Malaquin et Mercier aux dépens. » 

COUB. IMPÉRIALE DE ROUEN (ch. correct.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Dumolin. 

Audience du 9 août. 

CONTREFAÇON. — DÉTENTION I) OBJETS CONTREFAITS. 

EXPERTISE. 

Dans un procès en contrefaçon intenté par la veuve 

Grassal et Richard contre Ozouf, Jennesson, Mondollot et 

consorts, s'élevant au nombre de quarante-sept, au sujet 

d'un système de fermeture des appareils destinés à rece-

voir l'eau de Seltz, la Cour de Rouen, sur renvoi de cas-

sation, statuant par un premier arrêt, avait écarté les 

moyens présentés par les contrefacteurs, et tirés de pré-

tendues antériorités. Nous avons rapporté cet arrêt, qui 

avait ordonné une expertise avant faire droit, sur la ques-

tion de savoir si le brevet présentait une invention indus-

trielle et s'il pouvait par là faire l'objet d'un brevet. 

Après les plaidoiries de M" G. Guiffrey pour la veuve 

Grassal et Richard, de M" Blanc et de Jouy pour les inti-

més, la Cour a rendu l'arrêt suiyaut : 

« La Cour, 
« Sur l'exception d'incompétence : 
« Considérant que cette exception ne saurait être accueil-

lie puisqu'il s'agit d'une plainte en contrefaçon dont avait été 
saisi à l'orig ne le Tribunal eorreeiiomrcl de la Seine, portée 
par appel devant la Cour impériale de Paris, et attribuée par 

arrêt de renvoi à la Cour de Rouen, sans aucune restriction 
ni réserve; 

« Que loin de décliner cette compétence pour aucune des 
éventualités de la cause, les parties, lors de l'arrêt du 5 fé-
vrier 1859, qui ordonnait une expertise, l'ont toutes formel-
lement reconnue en concluant soit sur le fait même de la con-
trefaçon, objet fondamental de la poursuite, soit sur les ques-
tions'de nullité et de déchéance do brevet soulevées au dé-
bat et au cours du procès ; 

« Qu'ainsi il n'y a pas lieu de s'arrêter à cette exception; 
H En ce qui touche les simples détenteurs des appareils 

litigieux : 
« Considérant qu'en cette matière la sanction pénale de la 

"législation de 181 i, commecellede 1791, n'atteint le receleur, 
ie'Sendeur ou l'exposant en vente d'objets contrefaits, qu'au-
tant qu'on prouve contre lui qu'il a agi sciemment ; que cotte 
preuve n'est pas faite dans l'espèce et ne pourrait même pas 
s'induire de la notoriété de brevet, puisque les différences 
constitutives de l'appareil Grassal sont plutôt cachées clans 
des organes intérieurs, que facilement apparentes, et que le 
débitant d'eau gazeuse a pu employer de bonne foi et sans 
s'arrêter à leurs origines diverses, non plus qu'à des distinc-
tions théoriques entre les anciennes et les nouvelles inven-
tions, tous les vases siphoïdes à peu près semblables circu-
lant dans le commerce ; 

« Qu'à l'égard de ces simples détenteurs la poursuite doit 

donc être dès à présent déclarée mal fondée, mais en laissant 
néanmoins à leur charge leurs propres dépens, puisque, c'est 
par leur faute, en soudant leur défense aux conclusions des 
autres parties, et en n'excipant que tardivement de leur situa-

tion particulière, qu'ils n'ont pas été mis hors do cause dès'le 
jugemeut dont est appel ; 

- 4 « En ce qui touche les intimés argués de contrefaçon : 
« Considérant que teurs conclusions reproduisent sous une 

autre forme des moyens déjà appréciés, et ramèneraient, en 
renfermant la cause dans un cercle vicieux, des questions pré-
judicielles de nullité et île déchéance de brevet souveraine-
ment jugées par l'arrêt du 5 février 1859 ; 

«Qu'ainsi il a été décidé: 1° que l'appareil de Grassal, bre-
neté en lù'él, constituait une combinaison de moyens ingé-
nieux et simples, originale à l'égard de ses devanciers et do 
lui-même, et par conséquent brevetable : 2" qu'if y avait eu 
exploitation suffisante île ce brevt, qui, par suite, n'était 
frappé d'aucune déchéance; 3° que l'unique point restant à 
vérilier dans cet ordre do moyens préjudiciels était de savoir 
si le vase siphoïde décrit dans le, Mémoire annexé au brevet 
de 1842, était ou n'était pas industriellement réalisable, ce 

' qui était renvoyé par l'arrêt à l'expérience d'hommes de. 
l'art ; 

« Que dans cet état de choses, ce qui vient uniquement à 
juger, c'est le point soumis à l'expertise, et par suite, le fait 
même do la contrefaçon ; 

« Considérant que si les vases siphoïdes faits en confor-
mité de celui décrit dans le Mémoire annexé au brevet de 
1842 pour les vérifications demandées aux experts, ont aussi 
à lnurs yeux certaines insuffisances de l'invention, ils n'ont 
pas moins établi, à leur sentiment unanime, .un progrès bre-
vetable à l'égard de ce qui avait été imaginé ou exécuté jus-
que là, et industriellement réalisable dans une certaine me-
sure, sinon dans toutes les conditions de temps et de lieu ; 

« Considérant que celte question serait encore bien plus 

nettement résolue par le fait même do la • contrefaçon si elle 

existe, puisqu'on ne contrefait et qu'on n'a communément in-

térêt à contrefaire que des procédés industriellement réali-
sables ; 

« Que c'est donc à la vériiication de ce point de fait que se 

réduit en' définitive l'objet véritable delà poursuite, mais 
qu'un dernier moyen d'instruction est ici indispensable, puis-
que par sa nature cette vériiication exige des connaissances 
spéciales, et que d'ailleurs les débats n'en ont rien appris ; 

« Sans s'arrêter à l'exception d'incompétence, laquelle de-
meure rejetée ; 

« Relaxe dès à présent do la poursuite les simples déten-
teurs ues objets argués de contrefaçon, en maintenant néan-
moins la saisie dosdits objets jusqu'à ce que. sur la nouvelle 
vérification ci-tlessous ordonnée, il pourra être statué en dé-
finitive; dit au surplus que les dépens par eux exposés reste-
ront à leur charge à titre de compensation ; 

« Et statuant à l'égard des autres parties, les déboute* de 
tous les moyens de nullité et de déchéance articulés dans 
leurs conclusions ; et avant faire droit au fond, ordonne que 
par les mêmes experts qui ont déjà opéré et qui prêteront 
serment devant M. le président du Tribunal.de la Seine, il 
sera vérifié quels sont ceux des vases siphoïdes saisis qui 
ont des caractères de contrefaçon; pour, sur leur rapport/, 
êtro par la Cour jugé ce qu'il appartiendra, tous dépens ré-
servés. » 

COUR IJ'ASSISES DE LOT-ET-GARONNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bouic, conseiller à la Cour 

impériale d'Agen. 

Audiences des A et 5 septembre. 

ASSASSINAT. 

Le 7 juin dernier, vers trois heures de l'après-midi, 

deux coups de feu retentissaient dans la maison de M. 

Lassaigne. propriétaire et maire de la commune de Par-

ranquet. 
Un jeune homme en sortait précipitamment, les traits 

bouleversés, la démarche chancelante, et tombait à 

quelques pas de là, sur le pavé delà rue, qu'il inondait de 

son sang. Au même instant, M. Lassaigne paraissait sur le 

seuil de sa porte, et s'adressant aux voisins accourus.au 

secours d'Abel Boisserie : « Le voyez-vous, ce brigand, 

ce scélérat? il vient d'attenter à la pudeur de ma femme ! » 

Quelques heures après , Boisserie rendait le dernier 

soupir. 

Ce tragique événement était-il le résultat d'une ven-

geance froidement et cruellement préméditée ? Fallait-il 

croire, au contraire, que Boisserie venait de payer de son 

sang un attentat commis sur la personne de M"'* Lassai-

gne ? Les appréciations sur le motif qui avait armé le liras 

de M. Lassaigne étaient diverses dans la contrée; deux 

camps s'étaient formés dans la commune de Parranquet : 

les uns ne voyaient dans cette scène sanglante qu'une ex-

piation méritée, les autres n'y voulaient voir que la satis-

faction d'une vengeance dès longtemps préparée; tous 

soutenaient leurs conjectures aVec l'ardeur de la passion, 

et les déclarations de quelques-uns ont porté jusqu'à l'au-

dience même l'empreinte de ce sentiment. 

C'est au milieu de ces éléments si contraires que l'in-

struction s'est poursuivie et que M. Lassaigne a été ren-

voyé devant la Cour d'assises, sous la prévention d'assas-

sinat avec préméditation. 

La surexcitation causée par ce funeste événement est 

loin d'être apaisée aujourd'hui; les habitants de la com-

mune sont arrivés nombreux, avides de recueillir le der-

nier mot de la justice sur l'accusation dont M. Lassaigne 

est l'objet. On espère que de ces débats surgira enfin la 

vérité. 

La population de notre ville se presse, elle aussi, dans 

l'enceinte de la Cour d'assises; elle sait que l'accusé a 

confié sa défense à l'une des célébrités du Barreau de Pa-

ris. Elle veut entendre M'Jules Favre. 

A dix heures, la Cour entre en séance. Le siège du mi-

nistère public est occupé par M. le procureur-général Léo 

Dupré. 

M. le président procède au tirage au sort du jury qui 

doit connaître de l'affaire. De nombreuses récusations 

sont exercées par le ministère public. 

Après l'accomplissement des formalités d'usage, il est 

donné lecture de l'acte de renvoi devant la Cour d'assises 

et de l'acte d'accusation, qui est ainsi conçu : 

« Le 7 juin dernier, vers une heure et demie de l'après-

midi, deux détonations d'arme à feu se firent entendre 

coup sur coup, dans la direction de la maison du sieur 

Lassaigne, à Parranquet, et au même instant on vit sor-

tir en courant, de cette maison, Abel Boisserie ; il fit cin-

quante pas environ, et vint tomber tout sanglant sur le 

seuil de la porte du nommé Lascombes. Au même mo-

ment, Lassaigne parut devant sa porte, s'éeriant : « Ah ! 

coquin! tu as violenté ma femme! lu lui as mis la main 

sur la bouche ; je t'apprendrai à te comporter ainsi dans 

ma maison; venez voir comme mes lits sont en désordre!» 

« Boisserie garda le silence ; quelques personnes ac-

coururent auprès de lui ; il paraissait même craindre que 

le prêtre n'arrivât trop tard ; il s'écriait souvent : « Mon 

Dieu ! pardonnez-moi ! » Les sacrements lui furent admi-

nistrés sur ses instances ; il avait sa pleine connaissance ; 

on voulait le transporter au presbytère, car il était exposé 

à l'ardeur d'un soleil brûlant ; mais il s'y refusait, en di-

sant que c'était inutile. Boisserie avait été atteint de deux 

coups de feu auxquels il succomba dans la soirée ; l'un 

avait porté daus le flanc gauche, et l'autre au milieu de 

l'épine dorsale. 

i Vers deux heures arrivèrent auprès de la victime di-

verses personnes; Boisserie, qui jusque-là avait gardé le 

silence, raconta, à la sollicitation du sieur Lafon, son pa-

rent, et en même temps allié de Lassaigne, ce qui venait 

de se passer. « M. et M°u' Lassaigne étaient sur la porte 

de leur maison; je suis entré avec eux dans la chambre 

qui est contiguè à la cuisine, et là, M. Lassaigne, après 

m'avoir fait pendant un quart d'heure des remontrances 

au sujet des relations que le bruit public m'attribuait 

avec sa femme, a terminé en me disant de m'en aller et 

de ne plus remettre le pied chez lui. J'ai aussitôt obtem-

péré à ses ordres ; mais au moment oii je cherchais à ou-

vrir la porte de la cuisine qu'il avait fermée à clef, je me 

suis senti atteint de deux coups de feu.» 

« Boisserie répéta les mêmes déclarations devant, le 

juge de paix et le commissaire de police; on lui fit re-

marquer qu'il était en opposition avec Lassaigne, que le 

moment était solennel, cl qu'il devait dire la vérité ; il ré-

pondit avec fermeté qu'il la disait, et qu'il y persistait. Le 

blessé avait conservé, lorsqu'il parlait ainsi, l'entier usage 

de ses facultés mentales. 

« Lassaigne est l'auteur de cet homicide, il en convient; 

mais il raconte autrement que Boisserie les circonstances 

de l'événement : « Sortant de ma maison pour aller à ma 

grange, située de l'autre côté du chemin, je rencontrai 

Boisserie,"secrétaire dp la mairie; sur ma question, il ré-

pondit qu'il se rendait dans une commune voisine, et il 

continua son chemin, ou fil mine do le continuer pendant 

que j'entrais de mou côté dans ma grange. J'y étais de-

puis quelques instants, lorsque j'entendis la voix 4e ma 

femme; elle m'appelait : Charles ! Charles! A ses cris, 

j'accourus; le lit de la cuisine était dansle plus grand dés? 

ordre ; je fis quelques pas, et dans la chambre qui suit je 

vis ma femme reuversée'sur un des lits de c< tte chambre, 

je ne sais lequel, et se débattant sous les étreintes de 

Boisserie qui lui tenait une main sur la bouche et s'effor-

çait d'abuser d'elle. Je me précipitai sur lui ; pour s'é-

chapper, il me renversa près d'une armoire où se trouvait 

mon fusil ; je saisis cette arme ct je lis feu sur lui, au mo-

ment où il ouvrait la porte extérieure pour sortir. » 

« Cette version est confirmée par la dame Lassaigne, 

qui a eu, du reste, un temps assez long pourso concerter 

dans ses déclarations avec son mari. Elle affirme qu'elle 

a été surprise dans la cuisine par Boisserie; que c'est alors 

qu'elle a crié; que ne pouvant triompher de sa résistance. 

Boisserie, dans la lutte, l'a transportée successivement 

sur les trois lits qui ont été ainsi bouleversés ; elle ajoute 

qu'antérieurement, et notamment le dimanche précédente 

elle avait eu à subir des outrages de la part de Boisserie ; 

mais elle n'en avait rien dit à son mari. 

sa femme sont in— « Les allégations de l'accusé ct de 

vraisemblables en présence de diverses circonstances re-

levées par l'information; l'espace de temps qui a séparé le 

moment oh Lassaigne a quitté Boisserie devant sa porte 

et celui où il a été rappelé par les er s de la dame Lassai-

gne a été très court et n'aurait pas permis à Boisserie 

d'engager lajlutte opiniâtre dont il a été parlé, et de trans-

porter successivement sur trois lits la dame Lassaigne. En 

entrant dans la maison, Boisserie avait son chapeau et sa 

canne, et après avoir été mortellement frappé, au moment 

où il allait tomber à cinquante pas plus loin, il avait en-

core sa canne et son chapeau qu'il n'aurait pas abandonnés 

dans ses entreprises contre la dame Lasssaigne, ou qu'il 

aurait eu la présence d'esprit de reprendre en fuyant, 

poursuivi qu'il était par l'accusé. 

« Depuis son arrivé dans le pays, Boisserie venait jour-

nellement dans la maison Lassaigne, où il était du reste 

appelé fréquemment en sa qualité de secrétaire de la mai-

rie. Il en était résulté une étroite intimité qui était pour 

la famille de la victime une source d'inquiétude, et pour 

l'opinion publique une cause de scandale, car, d'une part, 

on redoutait pour Boisserie l'influence de l'accusé dont la 

réputation était mauvaise dans le pays, et d'autre part le 

bruit public imputait à Boisserie des relations adultères avec 

la femme Lassaigne. L'accusé en aurait même été informé 

parsa famille. Quoi qu'il en soit, il nourrissait déjà contre 

Boisserie des projets de vengeance. Dès le mois de mai 

dernier, il disait à un sieur Besse, d'un air sinistre : 

« Boisserie n'a pas besoin d'argent, il aura bientôt une 

place. — Quelle place ? demanda le témoin, — Vous le 

saurez bientôt, » répondit Lassaigne. Deux jours avant le 

crime, Boisserie était dans la voiture de la dame Bonfils sa 

tante ; Lassaigne vint à passer, et il jeta sur lui uu regard 

si menaçant, que la dame Bonlils en fut bouleversée et en 

conçut de sinistres pressentiments. A plusieurs reprises, 

les parents de Boisserie s'étaient efforcés de rompre son 

intimité avec Lassaigne dont ils appréhendaient les mau-

vais instincts ; tous avaient dès longtemps prédit à Bois-

serie sa triste fin s'il continuait à le fréquenter. 

« Lassaigne avait de mauvaises mœurs ; il était otoir e 

qu'il vivait en concubinage avec la femme d'un nommé 

Chayrou, repris de justice, dont il avait fait son compa-

gnon et son confident. Des débals scandaleux en justice 

avaient porté une grave atteinte à sa probité et à sa déli-

catesse, il était même résulté contre lui de graves soup-

çons de subornatiou de témoins. 

« En conséquence, etc.. » 

Lassaigne, interrogé par M. le président, reproduit à 

l'audience les explh -alions qu'il avait déjà fournies rèiati-

veméùt aùx circonstances qui ont précédé la scène du 7 

juin dernier ; il vivait dans l'intimité la plus parfaite avec 

Abel Boisserie; il s'était attaché à lui à cause même de sa 

position précaire ; il avait, refusé de croire aux insinua-

tions qui tendaient à le représenter comme le séducteur 

de sa femme, et s'il l'a frappé, c'est qu'il a été lui-même 

témoin des violences qu'il exerçait sur elle. 

Après cet interrogatoire, les témoins sont entendus. 

Nous ne reproduirons que les déclarations les plus impor-

tantes. 

M. Déroux, docteur en médecine à Villeneuve, a pro-

cédé à l'autopsie du cadavre. Il déclare que la mort de 

Boisserie a été la conséquence directe et immédiate des 

deux blessures qu'il avait reçues. 

M. Cardenal, médecin à Villeréal, a donné jdes soins au 

blessé après l'événement ; il le trouva couché dans la rue 

et tout ensanglanté ; à son aspect cadavéreux, il comprit 

qu'il n'avait" que quelques heures à vivre. Le témoin 

ajoute : « J'étais présent lorsque M. Lafon, parent de 

Boisserie, l'interrogea sur les faits qui avaient motivé les 

actes de violences de l'accusé. «J'apportais, dit-il, des 

« plants de tomates à M. et à M"" Lassaigne ; je les trou-

« vai tous les deux daus leur appartement. M. Lassaigne 

« me lit pendant un quart d'heure des reproches sur mes 

n prétendues relations avec sa femme ; il finit en me di-

« sant : — Va-t'en, ne mets plus le pied chez moi. An 

« moment où je me disposais à ouvrir la porte, qui était 

« fermée à clé, je reçus dans le liane gauche le premier 

« coup de fusil ; le deuxième m'atteignit à l'instant même 

« ou je sortais de la chambre. » 

I). Ne fites-vous pas comprendre à Boisserie que dans 

ce moment solennel il devait dire toute la vérité? —R.Oui; 

il nous répondit qu'il n'avait que quelques heures à vivre, 

qu'il ne disait que la vérité. 

M. Lafon, avocat : Je suis parent de Boisserie et pa-

rent par alliance de l'accusé; Boisserie, avant de mourir, 

me raconta, en présence du docteur Cardenal, comment 

s'était passée la"scène qui avait précédé les deux coups 

de fusil; il était calme, ses paroles n'exprimaient aucun 

sentiment d'aigreur. Je lui recommandai de dire toute la 

vérité : « Je l'ai dite, répondit-il d'un ton résigné. » Je lui 

demandai encore s'il était vrai qu'antérieurement des 

relations coupables eussent existé entre lui et M"'" Lassai-

gne ; il avoua le fait, mais il affirma que ce jour-là il ne 

s'était rien passé. 

M Êoussac, juge de paix à Villeréal : En arrivant à 

Parranquet, j'interrogeai M. et M'"6 Lassaigne; ils me fi-

rent tous deux le récit qui est consigné dans l'instruction. 

M"" Lassaigne me déclara même que quatre ou cinq jours 

avant Boisserie avait essayé d'attenter à sa pudeur. J'al-

lai trouver le mourant: je lui fis connaître la version de 

M. et de M""-: Lassaigne, je le pressai, de dire la vérité ; 

sa réponse fut qu'à l'article de la mort il ne voulait pas 

mentir. Je lui révélai que M""' Lassaigne se plaignait d'un 

attentat sur sa personne commis quatre ou cinqjours avant. 

« Ah ! oui, me dit-il en baissant la voix; il y a bien eu 

quelque chose, mais cela n'avait pas la gravité qu'on veut 

lui donner. » 

I). N'élait-il pas question dans le public de relations 

coupables qui auraient existé depuis longtemps entre la 

femme de l'accusé et Boisserie?—: R. Il en était question 

en effet, maison n'apportait à l'appui de ce bruit aucun 

fait précis. Cependant la famille de M. Lassaigne s'en 

était inquiétée, je fus rnême chargé par le père Lassaigne 

d'en parler à son fils. Je m'acquittai de cette mission, 

mais l'accusé repoussa avec dédain*ecs révélations qu'il 

considérait comme une calomnie. 11 me dit que Boisserie 

était son ami; qu'il l'avait comblé de ses bienfaits; qu'il 

avait confiance eu lui et en sa femme, ct qu'il ne romprait 

pas avec ce jeune homme, dût-il se brouiller avec sa pro-
pre famille. 

, Jaian, commissaire de police à Villeréal : Le 7 juin der-

nier l'accusé me lit prier de passer chez lui ; il me raconta 

qu'il avait déchargé son fusil sur Boisserie parce qu'il 

l'avait surpris cherchant à faire violence à sa femme ; celte 

dernière confirma les déclarations de son mari. J'allai im-

médiatement après trouver le niom-am 

Pondre a mes questions; plus tardX'
 11
 ̂  " 

révélations a M. le juge de paix. On à?A 
qu'il existait des 

femme de l'accusé. 

Lascombes, 

d'une arme à 

paix. o
n di 

relations intimés 
sait 

tisserand : J'entendis l
a
 î 

l^je{v6mn\ l!,
»iecoïehé me dit : « Je suis mort! » J s mort! » Je voulus],. I e naWT 

signe de le laisser tranquille. Au n,èL-'"^ - il 

criait sur le seuil de sa porte : « |
iri

,! ""«W 
tenter ma femme ! Dieu te corriaera ,

 tu
,

As 8 
comme je. t'ai corrigé ici. >> Boi!

8
*^

 l,ans 

1^ 
v

<HiJj 
......v, jv, ., „,, uumge ici. » noisserie ne • aut|'e n ' 

Boissene et l'accusé vivaient dans la , i *
JOii ; 

mite; lorsque Boisserie négligeait d'alW* §N? 
saigne, ce dernier l'envoyait chercher o, '7 % 
lations qu'on croyait exister entre M"" i parlait ^ 
série. 

Cassan, cultivateur : Le 7 juin, 

rencontrai dans la rue Boisserie, 

h 

dans 

Boi; 

w 
4e 
g* 

seuil de sa porte, mais je ne pus saisir ses n»t i 11 ^ 
Marguerite Sylvain : Après les deux coin a 

vu Boisserie s'affaissant sur lui-même dan«i« e k 

* Jiu 

I* 

le suivait, le qualifiant de brigand et de se I ■ 

donner des soins au mourant. Les seules naïS: 
tendis sortir de sa bouche furent celles-, ° , 

«Je 

avii 

pens, pardonnez-moi, mon Dieu! » 

La veuve Cassan reproduit la déposition di 
témoin. 

il. le curé de Tourbiat : Je fus appelé auprè^ 

pour lui administrer les derniers sacrements • jf • $i 

core dans la rue ; j'offris de le faire transporter 

bytère. « Je n'ai que peu de temps à vivre me îr^l 

sez-moi oh je suis. «Use confessa, *reçut'les sa ^ 

avec une résignation et une humilité parfaites- i'
911

* 

en vrai chrétien. Il ne proféra pas une parole de'l î*^ 

de vengeance contre celui qui l'avait frappé il
lâlIlï

" 
nonça même pas son nom. ' neF* 

D. Quelle était la réputation de l'accusé ? — JJ 
l'estime des uns, d'autres relevaient contre fei n i 
faits d'indélicatesse, en un mot, il avait des a J

s
 M 

ennemis. J'allai après l'événement lui prodige
B]e

, 

solutions ; il me dit qu'il serait éternellementmaiu'* 

de l'acte violent qu'il avait commis, mais quêtai 

avait été ingrat. Je lui donnais, disait- il, du blé S 
gent, je le traitais comme un frère. 

Heurtai, garde champêtre : Vers huit heures du 

le 7 juin dernier, j'allai avec Boisserie chez l'accu* g 

était maire de la commune. La conversation entre eux t; 

longue et amicale. Je les laissai ensemble. Vers mii,:. 

retournai chez M. le maire pour m'occuper de la(éèt> lui 

tion de trois procès-verbaux ; il m'ajourna au lenifi f
ffl 

parce qu'il était souffrant et qu'il avait le projet d'ailcri 

Monpasier chercher des pilules. 

Les rapports d'amitié entre l'accusé et Boisserie étais 

notoires dans la commune. M. 'Lassaigne l'invitait au-

vent à dîner; il lui faisait du bien; ou disait même if,; 
avait sollicité pour lui une place en Algérie. 

M. Villate, agent d'affaires, oncle de Boisserie : l'as 

engagé mon neveu à ne plus fréquenter l'accusé, à» 

des bruits qui avaient circulé. Mon neveu me répal; 

qu'il avait eu des explications à ce sujet avec I L-

saigne ; qu'il avait même offert de ne plus venir datai, 

mais que ce dernier l'avait rassure, en lui affirmant m 

n'avait aucun soupçon; qu'il savait que'toutcèdâ 

pure calomnie. 

M. Guillaume Besse, oncle de Boisserie : Quatre ou t. 

mois avant le crime, je- fus chargé par la mère à" Bm 

rie de lui trouver un acquéreur pour son liiefl. Elle vo 

lait en appliquer le prix à l'établissement de ses enîan: 

Dans le courant de mai dernier, je rencontrai 1'*» 

dans un café ; je lui confiai le projet de la mère Bowffl 

« Pourquoi vendre? me répondit-il ; Abel u'apask* 

d'argent ; avant peu, il aura une place. — Laquelle» j 

lui dis-je.—Vous le saurez bientôt. » (Ici, le témoing 

une pose dramatique, et de ce ton déclamatoire, P* 

lieux et passionné qui a marqué toute sa déjtfsù* 

ajoute, le sourire sur les lèvres : « Vous voyez btffl
1 

je ne me suis pas trompé dans mes rayons visu»; 

cru à une menace, et elle s'est réalisée. » 

M. François Besse-Lagrange, propriétaire 

ressais à Boisserie, qui était un garçon sage et i
n!e

™'.
(] 

Sa mère m'a plusieurs fois exprimé le regret de w. 

fils fréquenter aussi assidûment l'accusé; celui 
fiis.b'B; 
roffll"1 f 

M-1** 

cause de refroidissement entre la mère et h' 

sisté auprès de Boisserie lui-même pour qui 

fréquentations. « Je ne le puis, me dit-il, car ^ 

gne m'a promis de me faire avoir une place. 

Canibon m'a confié tenir de Boisserie lui-me 

mourrait martvr. . «0 

M"" veuve Bon fils, tante de Boisserie : T^SjJji 
jours avant la mort de mon neveu, j'étais envoi ^ 

dernier. Nous rencontrâmes l'accusé, qui » fj* 

gard menaçant à Boisserie; j'en fus tellementWf! 

depuis ce temps, je suis restée en proie ans \ 

tions les plus vives; mes pressentiment* ne 

trompée. . ,^£0^ 
M. Pierre Yassau, desservant de la paroisse ^ ^ 

nat .- Il y a deux ans, j'étais curé' à Parranqu^-^,: 

époque, Boisserie et l'accusé vivaient étreden ̂  

parlait déjà des relations du défunt avec M ' ^ 

J'ai cru remarquer que l'accusé éprouvait <P \^ 

sie au sujet de sa femme. Un jour, j'étais av^ r
: 

^3 
époux, Boisserie était présent : 

on dit i dit M. Lassaigne que Boisserie annç 

que moi j'aime la femme de mou fernuei ' 

ne.répondis pas, je me hâtai de détourne 

sation , . longn^S 
M'"" veuve Chairou. Ce témoin parle ̂  . j y? 

d'une quittance de 45 fr. qu'elle aimutcomw ^ 

et que ce dernier aurait falsifiée au proht <^ ̂ fi 
explications sont tellement confuses qu u ,a 

les reproduire. _ . .
>nn

.„,'u:--!" ■ 
Plusieurs témoins à décharge ont été

 eB
^*!| 

' 0111 ̂  nient-ubics remuons u anime «|«» —,- ...w.nieu1- -. j. 
oisscrie jusqu'au jour de 1 eve . l 
sans bornes que M. Lassaigne -

„ m ,VL.;* n„ 0;™ir Brassier, ,# 

statent tous les relations d'amitie qui 6 

cusé et Bois 

contiauce u . 
défunt, au point qu'il disait au sieur Bï« ^ 

« Si ma femme se conduisait mal, Boiss . co>ïlt°eJ#l 

nierait. » Au reste, ils représentent 1 accus ^
 à

 n 

saut d'une bonne réputation, toujours e ^ 

service. . • jp à $ 
Ainsi, la dame Anne Sérougne, relig^^ yj/tt 

dépose qu'elle connaît depuis longues au j,^, 

les membres de sa famille, qu'ils «^J^qoé I"
1 

norabilité parfaite, qu'elle a surtout i
 e

 .| 

saigne avait une vive affection ^.fA,
w

 &&%Â 
Baise, cultivateur, est demeure peu«• „Mf K, 

tayer chez l'accusé. C'était, dit-il, '
 M

. 

I n de ses voisins avant tire sur ses I
 (le c

t v 

prit son fusil pour tuer à -son tour ou -
 colèr

c i , 

rentra à l'instant même. « Bah ! 

,èllos de ̂  

-il, 

sé ; s'il en tue encore d'aulres.je les m 

ère 

angertfi 

posa son fusil. . , . ■ .„„
 Ae

 pohc?.,J«2 
M. Jean Chassaynfil, ™mmssaire W l ^fltfj 

Pendant que j'ctai*«f)nnnissaire rte p ^$#.1 

été maintes fois en relations avec m. 
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ans le pavs et faisait beaucoup de bien, 

i - '"' H époque, il était lié d'amitié avec Boisserie ; 
m- iceUL;\ îo'ror. et ne vivait 
WÏUier était léger, 
Je ietn]L sa famille. 

pas eu bonne intelli-

Gaujcar J'ai vu une lettre 
à mon fils : 

écrite il y a peu de 

il lui annonçait que y. Lassaigne 
tfffll* P tait réconcilie avec sa mère, qu il pourrait ainsi 

t&^Lvrès de lui cet excellent ami. _ 

y*
1 Èfaser : Un jour que je revenais de Villeréal, a 

/**hé de la nuit, je rencontrai Boisserie, qui m'offrit 

l'apP
rt
'^

n
t pour me séduire ; je résistai. Il m'avait déjà 

de f^jgque l'arrivée d'un témoin le força à abandon-

- Entreprises violentes. 

cultivateur, a été témoin des faits révélées par 

qazer. C'est lui qui déconcerta les projets de Boi 
1
 J reçut de ce témoin la confidence de ce qui veni l»

61ll

e
t reçut 

s-

enait 
ei IV-v— 
passer. 

de -\ ^rniers témoins viennent attester que depuis long-

' ^t à l'époque où se placeraient les prétendues re-

letpr* adultères.de l'accusé avec la femme Chayrou, sa 

lall0l?L, cette dernière était atteinte d'une maladie nior-

^wflls ajoutent qu'elle est décédée depuis deux ans, et 
1
 luraid sa longue maladie M"'

e
 Lassaigne, ainsi que 

ae
 i

eS
 membres de la famille, allaient lui prodiguer 

tous 
leurs soms 

j^ocureur-gencral. 

soi"3' . , .... 
liste des témoins epmsee, la parole est donnée a M. 

■général. 

is un réquisitoire éloquent, ce magistrat retrace les 

faits de la cause. Il n'hésite pas à penser que 

fie* 

ai" 

.4 

>0 

3e 

C^ort d« Boisserie est le résultat d'un homicide prémé-

rtl • la version de l'accusé et de sa femme , ces trois lits 

désordre qui accusent en apparence les violences dont 

® j^gsaigne aurait été l'objet de la part de Boisserie, 

it cela n est qu'une indigne comédie concertée entre les 

t. ix époux pour sauver la tête du coupable. 

La vérité, elle est sortie de la bouche de Boisserie ex-
ilant ; et à l'appui de sa démonstration, M. le procureur-

tiiéraï fait ressortir, avec une grande habileté de détails, 

L invraisemblances qu'il rencontre dans la version pro-

fite p
a
r l'accusé et par sa femme. 

' yous n'essayerons pas de donner l'analyse de la plai-

doirie du défenseur ; disons seulement, pour résumer nos 

impressions, que, dès les premiers mots de sa brillante 

improvisation, il a passionné le nombreux auditoir 

pressait autour de lui, par le tableau émouvant 

douleurs de ce nrari, devenu lui-même le témoin des vio-

lences faites à sa femme. Abordant ensuite la discussion, 

jl a suivi l'accusation pas à pas et l'a combattue dans tous 

>es détails. 

Son argumentation vigoureuse, déliée, riche en déve-

loppements oratoires de l'effet le plus saisissant, a produit 

la plus vive impression ; on se sentait dominé par l'in-

fluence de ce langage si remarquable par la pureté de la 
forme et l'élégance soutenue de l'expression. 

Le dénotaient, de cette grave affaire était dès lors facile 

à pressentir; W. le président des assises a résumé avec 

une netteté parfaite les moyens de l'accusation et delà 

dafense. Il a posé comme résultant des débats, l'excuse 

delà provocation. Ce tempérament à la culpabilité de 

l'accusé n'a pas été accueilli par le jury, qui a prononcé 
un verdict d'absolution. 

Sur l'ordre de mise en liberté, M. Lassaigne veut quit-

ter la salle, mais les émotions de ces deux jours d'audien-

ce ont brisé ses forces ; ses genoux fléchissent, et il faut 

l'aide de ses amis pour l'entraîner loin de cette enceinte 

où, il v a deux ans, il siégeait lui-même comme juré. 

COUR D'ASSISES DE SAONE-ET-LQ1RE. 

Audience du 5 septembre. 

ASSASSINAT, — TROIS ACCl'SÉS. 

Le crime dont il s'agit a été commis dans le départe-

nt de la Loire. Les accusés sont : Mathieu Chabaud 

wç, âge de cinquante-deux ans, cloutier à Saint-Paul-

ei-Jarrets (Loirc-i, et ses deux fils. Jean-Baptiste et Pierre 

■;iabaud. âges le premier de vingt-un ans, et le second de 
"ugt-cuiq ans. Voici les faits . 

« fe ? mai 1860, le sieur Jean-Claude Raffart, proprié-
«re>eu «vateur, demeurant au lieu de Bazolle, commune 

Miut-Paul-'en-Jarrets, fut trouvé mort sur le territoire 

eue commune, au lieu de Fonteneuvc, dans un che-

i oc service qui s ouvre sur la route de Bazolle, dite de 
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 letu-s contradictions, leurs 

'leur;s mures embarrasgées, et surtout 

a présence en leur demeure- de ces vêtements lavés de-

puis peu de temps, tout démontrait la culpabilité des ac-

cusés, rendue plus certaine encore par les faits révélés 
par les témoins. 

Tous les trois furent arrêtés, et la vérité ne tarda pas à 

se faire jour. Dès son arrivée en prison, la femme Cha-

baud se détermina à avouer à la justice les faits quiétaient 

a sa connaissance. Elle reconnut que dans la nuit du 6 

mai, son mari et son fils, ainsi que Pierre Chabaud, fils 

d'un premier mariage de Chabaud père, étaient rentrés 

1 air égaré; les vêtements des deux premiers étaient cou-

verts de sang. Jean-Raptiste lui dit aussitôt : « Le père 

vient de tuer Raffart ! » Le lendemain matin, son mari 

lui remit, 'pour les laver, sa chemise et son pantalon, ainsi 

que la chemise et la blouse de Jean-Baptiste ; il l'invita, 

en outre, à cacher son couteau, ce qu'elle fit en le pla-

çant derrière la pierre du foyer, où il a été trouvé lors 

d'une dernière perquisition. Après ces déclarations, Pierre 

Chabaud, qui jusque là avait prétendu n'avoir pas accom-

pagné, dans la soirée du 6 mai, son père et son frère à 

leur retour à Bazolle, fut mis aussi en éta\ d'arrestation. 

« Les accusés renoncèrent alors à leur système absolu 

de dénégations; mais leurs aveux n'ont cependant pas été 

complets. Tous conviennent néanmoins que le 6 mai der-

nier, à dix heures du soir, Mathieu Chabaud et son fils 

Jean-Baptiste ont suivi Raffart lorsqu'il quitta le bourg de 

Saint-Paul-en-J arrêts pour regagner son domicile. 

« Mathieu Chabaud alla chercher son fils Pierre, qui 

s'était arrêté dans un débit de tabac, et l'envoya à la pour-

suite de Raffart taudis qu'il restait en arrière avec Jean-

Baptiste. Pierre Chabaud hâta le pas pour engager, dit-il, 

Raffart à attendre son père, qui avait à lui parler. U le re-

joignit sur la routo de la Croix-Rlanche au lieu où prend 

naissance un petit chemin de service qui remonte vers les 
coteaux. 

« Cependant, dès qu'il fut atteint par Pierre Chabaud, 

Raffart, au lieu de suivre la grande route qui le conduisait 

chez lui, abandonna cette voie et pénétra dans le chemin 

de service dont il vipnt d'être parlé. A peine venait-il de 

s'y engager qu'il fut rejoint par Jean-Baptiste Chabaud. 

Chabaud père, qui suivait de près son fils, prétend avoir 

été attiré sur les lieux du crime par le bruit de coups 

sourds et répétés. Il entra à son tour dans le petit chemin, 

et il aperçut Raffart étendu à terre sans connaissance. Ti-

rant alors son couteau de sa poche, il se baissa sur lui et 

lui lit à la gorge les profondes incisions que l'on a consta-

tées sur le cadavre. 

« Ainsi il est établi par les aveux de Chabaud père, par 

la découverte du couteau et par celle des habits tachés de 

sang, que c'est lui qui a fait les blessures remarquées à la 
gorge de la victime. 

« Jean-Raptiste Chabaud nio avoir pris dans l'exécution 

du crime une aussi grande part que celle qui semble ré-

sulter des aveux de son père. 11 prétend avoir seulement 

donné une tape à Rafi'art au moment où il s'approchait 

pour lui parler, et il en avait été violemment repoussé. 

Raffart avait été renversé à terre, et c'est dans sa lutte 

qu'il se serait fait à la tête les blessures qu'on y a consta-

tées. Cette version n'est pas admissible, car si les blessu-

res que Raffart portait à la tête avaient été le résultat d'une 

chute, elles auraient toutes leur siège sur'le même côté, 

tandis qu'elles occupent soit le sommet du crâne, soit les 

deux faces latérales. Elles seraient surtout moins nom-

breuses et surtout bien moins graves ; l'autopsie a démon-

tré que le crâne avait été effroyablement brisé. 

« Il ne faut pas oublier les déclarations de Mathieu 

Chabaud, qui prétend avoir été attiré sur le théâtre de la 

lutte en entendant des coups sourds et répétés ; enfin, la 

pierre pointue avec laquelle les coups ont été portés a été 

trouvée à côté du cadavre, et les vêtements de Jean-Rap-

tiste Chabaud étaient couverts de sang. Tout démontre le 

concours actif qu'il a porté à son père dans cette circon-

stance. 

« Pierre Chabaud a pris au crime une part non moins 

directe. Ainsi son père a eu soin d'aller le chercher dans 

le débit de tabac où il s'était arrêté pour l'envoyer à la 

poursuite de Raffart. Il est impossible, lorsqu'il a reçu 

cette invitation de son père, qu'il m eût ignoré le but. 

Après avoir coupé la route à la victime, après l'avoir for-

cée à entrer dans le chemin de service, chemin sombre, 

désert et. très propre à la perpétration du crime, il a as-

sailli Raffart, de concert avec Son frère Jean-Baptiste, et 

l'a frappé à coups de pierre. 

Au moment où Chabaud père arrivant, ce dernier n'a-

t-il pas vu ses deux fils ensemble près de celui qu'il allait 

achever à coups de couteau ? Sommé de s'expliquer sur 

les faits relevés à sa charge, Pierre Chabaud a d'abord nié 

qu'il eût suivi la route de la Croix-Blanche avec son père 

et son frère ; puis il a été obligé de reconnaître que non-

seulement il était parti de Saint-Paul-eii-Jarrets avec eux, 

mais encore qu'il avait suivi Raffart, en prétendant seule-

ment que ce dernier ayant disparu à ses yeux à la hau-

teur du petit chemin; il avait, quant à lui, continué' sa 

route sansse préoccuper de son frère et de son père. Mais 

clans un troisième interrogatoire, il avoue avoir vu Jean-

Raptiste suivre Raffart dans le chemin creux ; son frère 

est encore venu le rejoindre et lui a annoncé le crime qui 

venait d'être commis. 

« Il n'est pas inutile de rappeler eu terminant qu'en 

donnant la mort à Raffart, les accusés n'ont eu d'autre 

motif qu'une haine inspirée par une basse et injuste cu -

pidité. 

n Eu conséquence, sont accusés: 1° Mathieu Cha-

baud; 2° Jean-Baptiste Chabaud; 3" l'ierre-Marie Cha-

baud, d'avoir, dans la nuit du 6 au 7 mai 1860, sur le 

territoire de la commune de Saint-Paul-en-J arrêts (Loire), 

volontairement donné la mort au nommé Jean-Claude 

Raffart, avec cette circonstance qu'ils avaient avant l'ac-

tion formé le dessein d'attenter à la personne dudit Raf-

fart. » 

Tels sont les faits relevés par 1 instruction. 

A l'audience, Chabaud père changeant de système, a 

assumé sur lui toute la responsabilité! du crime. Il a dé-

claré qu'ayant eu une altercation avec Baffart, et que ce-

lui-ci l'ayant frappé le premier, il s'était laissé emporter, 

ct avait, dans son exaspération, asséné des coups qui, 

contre ses intentions, avaient déterminé la mort. Quant à 

ses fils, ils étaient innocents. 

La plupart des témoins entendus ont représenté' la fa-

mille Chabaud comme étant la terreur du pays et ayant 

une mauvaise réputation. -

L'accusation a été soutenue par M. Henri Boissard , 

substitut de M. le procureur impérial. Ce magistrat, après 

avoir dépeint au vif les accusés, hommes lâches et vils, 

se trahissant d'abord les uns les autres pour s'accuser 

réciproquement, a retracé toutes les circonstances du 

crime et assigné à chacun la part qui lui revenait : à Cha-

baud père, la peiisfe première et le suprême accomplis-

sement ; à Jean-Baptiste Chabaud, la responsabilité des 

premiers coups et du premier sang versé ; à Pierre Cha-

baud, une complicité moins active. Faisant justice du 

système produit'à l'audience par Chabaud p^re, il en a 

démontre toute la fausseté ct toute l'invraisemblance. 

C'était un habile mensonge, inventé pour gagner l'indul-

gence du jury, auquel on pouvait dire : Je suis franc, car 

j'avoue le crime ; je suis généreux, car j'en prends seul 

la responsabilité ; je suis peu coupable, car j'ai été provo-

qué, et cédant à une surexcitation, que je n'ai pu maîtri-

ser, j'ai donné la mort contre mon gré. Cette tactique a 

été habilement démasquée. 

L'organe du ministère public a fait un tableau saisissant 

du dernier acte de ce drame sanglant, et tout l'auditoire a 

partagé l'émotion, mêlée d'horreur, avec laquelle il a dé-

crit la barbarie de Chabaud père, s'accroupissant sur sa 

victime déjà agonisante, lui relevant le menton pour lui 

couper la gorge, et éprouvant un tel plaisir à voir couler 

le sang de celui à qui il avait juré haine et mort, que ses 

fils pouvaient à peine l'arracher à cet affreux spectacle. 

Ce crime avait été prémédité ; la preuve en résidait dans 

la distribution même dés rôles qui avaient été assignés à 

chacun. Au moment de conclure, s'inspirant de sa con-

science- et obéissant aux impulsions de son cœur, M. le 

substitut a réclamé l'indulgence du jury pour Pierre Cha-

baud, pauvre enfant né d'un premier lit, chassé du toit 

paternel, privé de «onseils et de direction, auquel tout au 

moins on ne pouvait pas reprocher d'avoir trempé ses 

mains dans le sang. Jean-Baptiste ne lui a pas paru tout à 

fait indigne de pitié, malgré la participation qu'il avait 

prise au crime ; c'était un jeune homme ne sachant qu'o-

béir aux ordres d'un père redouté. Quant à Chabaud père, 

il ne peut inspirer aucun sentiment de commisération : 

pour lui, justice pleine et entière. 

Ce réquisitoire, remarquable à tant de titres, a produit 

une profonde sensation. M. Boissard, doué d'une élocu-

tion facile et brillante, avait su parler au cœur et à la rai-

son en des termes si éloquents qu'ils ne pouvaient man-

quer de laisser des traces. Ce jeune magistrat porte un 

nom cher à la Bourgogne et vénéré à la Cour de Dijon. 

M1' Jacob, avocat, était chargé de présenter la défense 

de Chabaud père. Nous ne le suivrons pas dans les dé-

tails de sa plaidoirie, qui a constamment captivé l'atten-

tion. Me Jacob s'est attaché à détruire la préméditation. 

Le crime, pour lui, est né de l'occasion. Bien n'établit 

qu'il avait été projeté ou concerté d'avance. Les jurés, 

sur ce point, devront donc répondre négativement. Quant 

à la mauvaise réputation de la famille Chabaud, elle 

lui paraît mal fondée : leurs antécédents sont purs de 

toute condamnation ; ce sont des gens sans instruction, 

grossiers, rudes même, vivant dans l'isolement au fond 

de la montagne : voilà pourquoi ils sont l'objet de l'a-

nimadversion publique. Chabaud père est un homme dont 

les facultés intellectuelles sont peu développées, et à cet 

égard on doit, après avoir écarté la préméditation, qui 

n'existe point, admettre des circonstances atténuantes. 

M" Pézerat et Aulois ont ensuite défendu avec talent, 

le premier, Jean-Baptiste Chabaud, et le second, Pierre 

Chabaud. 

M. le président a résumé les débats avec une grande 

impartialité, et MM. les jurés sont entrés dans leur salle 

des délibérations d'où ils ont rapporté, trois quarts d'heu-

re plus tard, un verdict en vertu duquel, Chabaud père a 

été condamné à la peine de mort, et Jean-Baptiste Cha-

baud à dix ans de réclusion. Quant à Pierre Chabaud, il 

a été acquitté. 

Il était huit heures et demie, la foule s'est écoulée silen-

cieuse et profondément émue. 

Chabaud père est resté impassible eii enteiidant pronon-

cer contre lui la peine de mort. Son attitude et sa phy 

sionomie n'ont révélé aucune espèce d'impression. Rentré 

à la prison, il a pris son repas avec la plus étonnante pla-

cidité ; et depuis, il n'a pas cessé de coiiserver le même 

calme et de faire preuve de la même indifférence. Toute-

fois, il s'est pourvu en cassation. 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suiven 

l'expiration de$ abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils ne 

veulent pas éprouver du retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'Administrateur du journal. 

CimONIttUE 

PARIS, 11 SEPTEMRRE. 

On lit dans la Patrie : 

« Des renseignements personnels ct positifs nous per-

mettent d'annoncer aujourd'hui qu'une entrevue aura lieu 

à Varsovie, dans les premiers jours du mois d'octobre 

prochain, entre LL. MM. l'empereur de Russie, l'empe-

reur d'Autriche et S. A. R. le prince régent de Prusse. 

« M. le baron Rrenier va quitter Naples pour rentrer en 

France. Les représentants des autres puissances ont éga-

lement reçu l'ordre de quitter cette ville. L'annonce du 

prochain départ du corps diplomatique a produit une vive 

impression dans la capitale du royaume des Deux-Si-
ciles. « 

A voir la bonne figure de Louis Mitrat, son bel embon-

point, ses grosses mains jointes sur son abdomen arrondi, 

sou regard placide et la propreté sans recherche de son 

costume, on le prendrait pour un de ces bons bourgeois 

jouissant paisiblement d'un bien-être acquis par le travail 

et eu harmonie avec la modération des désirs. 

Un marchand de nouveautés n'est pas de cet avis; cité 

comme témoin devant le Tribunal correctionnel, voici 

comme il f rmule son opinion sur Mitrat : 

Nous sommes continuellement à surveiller nos étalages 

contre l'audace et l'habileté des voleurs, mais jamais je 

n'en ai vu un plus habile que celui-là, précisément parce 

qu'il ne s'y prend pas comme les autres. D'ordinaire, les 

voleurs agissent avec beaucoup de précipitation ; se sen-

tant surveillés, ils profitent du plus petit moment pour 

mettre la main sur un objet, et s enfuir précipitamment. 

Celui-ci procède d'une tout autre manière ; il prend son 

temps ct ses aises, agit comme s'il était chez lui. 

M. le président ■ Dites-nous de point eu point la façon 

dont il a procédé. 

Le témoin : "J'étais dans mon magasin; j'ai vu cet in-

dividu s'arrêter devant mon étalage et regarder les mar-

chandises ; il passait d'un objet à l'autre, sans se presser, 

prenait une prise, se mouchait, ouvrait et fermait son 

forgiion. Je l'ai vu s'approcher d'une pile de pièces de 

toile contenues dans une grosse toile grise attachée par des 

cp'ngles ; je l'ai vu détacher successivement cinq épin-

gles, découvrant ainsi la pièce qui formait le dessus de la 

pile, et passant sa main dans la toile. Il faisait cela si na-

turellement, si à son aise, sans se retourner, sans regar 

der s'il était vu, que je le prenais pour un acheteur sé-

rieux qui veut se rendre compte de ce qu'il veut acheter. 

En ce moment, je fus appelé au fond du magasin où je 
restai moins d'une demi-minute. 

Revenu sur le seuil de ma porte, je ne vois plus mon 

homme et je m'aperçois qu'il avait enlevé une pièce de 

toile. Je regarde aussitôt dans la rue, et je l'aperçois à une 

centaine de pas, marchant fort tranquillement à pas 

comptes, tenant ma pièce de toile squs le bras. Je n'eus 

pas de peine à le rejoindre, et je le traitai comme il le méri-

tait, de voleur. — « Comment, voleur ! me dit-il
 a

)ec^ 

plus grand sang-froid, qu'est-ce que je vous ai vole . 

Mais, malheureux ! la pièce de toile que vous avez sous 

le bras, et qui, il V a une minute, était à mon étalage. 

Prenez garde, me dit-il, je suis rentier et propriétaire ; u 

n'y a pas que vous qui vendiez de la toile à Paris; si vous 

me faites une avanie, je vous la ferai payer cher. » 

Son sang-froid me faisait étouffer de"rage ; je ne trou-

vais dans ma bouche que les exclamations : Coquin ! fi-
lou! voleur! Pendant cette altercation, les passants s e-

taient arrêtés ; il v avait foule autour de nous, et il profi-

tait de mon trouble pour se plaindre de mes procèdes, 

mais d'un ton modéré, sans colère, de telle façon que cette 

foule était contrejnoi, qu'il semblait que j'étais le bour-

reau et lui la victime. Enfin j'eus l'idée d'envoyer préve-
nir mes commis; deux vinrent aussitôt, reconnurent la 

pièce de toile pour m'appartenir, déclarant qu'ils ne 1 a-

vaient vendue à personne, et qu'elle venait d'être volée a 

l'étalage. Il ne fallut rien moins que ces deux témoignages 

pour convaincre la foule de mon bon droit, et me per-

mettre de faire arrêter le voleur. 

Ml le président : Combien de mètres avait la pièce de 

toile? 

Le témoin : Elle avait plus de cinquante mètres ; c'était 

une grosse pièce, très lourde ; il portait cela comme une 

plume, et, comme je vous l'ai dit, pour l'enlever il avait 

été obligé de détacher cinq grosses épingles. Vraiment, 

c'est à ne plus savoir comment garantir ses marchandises; 

bientôt il faudra les mettre dans des cages de fer, comme 

les bêtes féroces. 

Pendant cette déposition, Mitrat n'a pas sourcillé, et en 

s'entendant condamner à deux ans de prison, comme ré-

cidiviste, il n'est pas le moins du monde ému et quitte 

l'audience avec cet air de bonhomie qu'il y a apportée. 

— Une jeune fille de dix-huit ans, domiciliée route de 

Versailles 116'arrondissement), ayant éprouvé quelques 

contrariétés hier dans la matinée, s'était enfermée dans 

sa chambre et avait pris aussitôt la résolution d'en fi-

nis avec la vie. Elle alluma un réchaud plein de charbon 

de bois, qu'elle plaça près de son lit, et elle se coucha en-

suite. Une demi-heure plus tard, le gaz carbonique se dé-

gageant et emplissant la pièce, la jeune fille se trouva en 

proie à des douleurs de tête d'une extrême violence qui 

la firent renoncer à l'exécution complète de son fatal pro-

jet, et elle chercha à se lever pour aller ouvrir et respi-

rer l'air extérieur. Malheureusement ses membres étaient 

déjà en partie engourdis, et en faisant un dernier effort, 

elle roula et tomba de son lit sur le réchaud, qui fut ren-

versé, et elle se trouva ainsi étendue sur le charbon in-

candescent sans pouvoir faire aucun mouvement pour s'é-

carter du feu qui la dévorait. 

Dans cette cruelle position, elle appela du secoure, et 

fit entendre quelques cris arrachés par la douleur. A ces 

cris, les voisins s empressèrent d'accourir et d'enfoncer la 

porte de la chambre; puis ils enlevèrent la jeune victime 

du brasier ardent et la mirent hors des atteintes du feu. 

Un médecin qui passait en ce moment, le docteur Morel, 

monta en toute hâte et lui prodigua les secours de l'art ; 

il reconnut qu'elle avait la plus grande partie du corps 

couvert de larges et profondes brûlures, et après lui avoir 

donné les premiers soins, il dut la faire transporter en 

toute hâte à l'hôpital Beaujon, où la, gravité de sa situa-

tion ne laisse aucun espoir de pouvoir la sauver. 

— Le siéur Kelnsenne, âgé de trente ans, papetier, 

d'origine belge, était allé hier après midi à Bercy, avec 

un de ses amis, le sieur B..., âgé de vingt-quatre ans, et 

vers six heures et demie du soir ils étaient montés tous 

deux sur un bateau amarré sur le port. A peine étaient-

ils sur ce bateau que le sieur Kelnsenne, faisant un faux 

mouvement, perdit l'équilibre et tomba à la renverse dans 

la Seine, où il disparut immédiatement sous l'eau.Le sieur 

B... se précipita sur-le-champ à son secoure ; mais ce fut 

inutilement qu'il sonda le fleuve à l'endroit de la chute et 

dans les environs pendant plus d'un quart d'heure ; il lui 

fut impossible de découvrir les traces du submergé. Le 

commissaire de police du quartier, qui s'était rendu sur 

les lieux au premier avis, fit aussi poursuivre les recher-

ches par des mariniers, qui fouillèrent à leur tour le fleuve 

dans un très large périmètre sans plus de succès. Il est 

probable que l'infortuné Kelnsenne aura été entraîné au 

loin par le courant, rendu très rapide par l'élévation des 

eaux en ce moment, et qu'il se sera engagé ensuite sous 

quelque embarcation. 

DÉPARTEMENTS. 

INDRE-ET-LOIRE. — Un fait qui a justement indigné la 

population, et particulièrement les personnes présentes, 

se passait il y a quelques jours à l'abattoir public de 

Chinon. 

Un garçon boucher, le nommé Eugène Pontillon, cou-

pait à un mouton vivant, dans le seul but de le faire souf-

frir, le bout du nez, les deux oreilles, et les deux pieds 

de devant, et ne l'a saigné que sur l'ordre exprès qui lui 

en a été donné parles autres bouchers témoins de ces actes 

de cruauté. 

Ce fait de férocité étant parvenu à la connaissance de 

M. Lessault, commissaire de police, procès-verbal a été 

rédigé, et par jugement du Tribunal de simple police du 

canton de Chinon, en date du 3 courant, Pontillon a été 

condamné à 5 fr. d'amende et aux frais. 

— NIÈVRE. — On se rappelle l'histoire des quarante-

sept squelettes du champ des Rrots (Nièvre), dont la dé-

couverte a produit dans le pays une si vive émotion. Un 

aubergiste, le nommé François Cuillot, avait été arrêté. 

L'instruction à laquelle s'est livrée la justice, dit le Jour-

nal judiciaire du Cher, a été provisoirement close par 

une ordonnance de non-lieu. 

ETRANCER 

ESPAGNE (Madrid), G septembre. — Dans la cour d'une 

des petites maisons isolées qui se trouvent à l'extrémité de 

la rue de l'Oratoire (Hum.illad.ero}, laquelle est située sur 

la pointe est de Madrid, existe un puits, qui a toujours élé 

destiné exclusivement a l'usage du portier de la maison; 

les locataires allaient chercher de l'eau à une source vive 

du jardin, dont ils avaient la jouissance. Cependant le 

portier, don Francisco Hercoéz, qui exerçait en même 

temps le métier de rapiéceur d'habits, permettait aux do-

mestiques de prendre de l'eau à son puits, à la condition 

qu'ils lui donneraient leur pratique, ce qu'ils firent pour 

éviter d'aller jusqu'au jardin pour faire leurs provisions 

d'eau, . 

Ln beau matin, vers le milieu du mois dernier, les, ha-

bitants de la maison furent réveillés par un soudain bruit 

de coups de marteau qui se succédaient avec la plus 

grande vitesse ; ils coururent aux fenêtres et ils virent le 

puits du portier fermé hermétiquement, moyennant des 

planches que traversaient, en l'orme de croix, deux fortes 

barres dç 1er recourbées sur la margelle du puits, où elles 

étaient fixées par de grands et solides cadenas: 

Le portier disait qu'il avait fermé le puits, parce que 

l'eau qui s'y trouvait était devenue fétide, et qu'il craignait 

qu'elle nuisît à la santé des personnes qui pourraient 

s'en servir pour boisson. 

Aucune réclamation ne fut élevée contre cette mesure, 
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parce ,que le puits, comme nous l'avons dit, était destiné 

au portier seul. 

Cependant, le 1er de ce mois, Francisco Hercoëz donna 

congé au propriétaire, déménagea le jour même, et alla 

ise loger dans une rue voisine. Alors le propriétaire lui de-

manda les clés des cadenas du puits. L'ancien portier re-

fusa de les lui remettre, et s'ollrit à paver un loyer men-

suel du puits pour le conserver à sa disposition. Le pro-

priétaire rejeta celte proposition, et comme Francisco 

persista dans son refus, le propriétaire appela des agents 

de police, lesquels firent ouvrir en leur présence le puits. 

On y trouva de l'eau bourbeuse, rougeâtre, exhalant 

une odeur nauséabonde. 

On y lit des recherches, et l'on 'découvrit d'abord un 

nied humain chaussé d'un soulier en cuir jaune et d'un 

bas rayé de différantes couleurs, du genre de ceux que 

portent les paysannes d'Andalousie. On trouva ensuite la 

tête, les bras et le tronc du corps d'un jeune femme ; 

tous ces fragments étaient en pleine putréfaction ; il était 

impossible de se former une idée des traits et de la phy-

sionomie de la victime. 

Un rapport en fut adressé sur-le-champ à l'alcade du 

quartier, lequel ordonna l'arrestation de Francisco Her-

coëz. Celui-ci avait disparu de son nouveau domicile, 

mais la nuit suivante, une patrouille le trouva en un 

état complet d'ivresse, rôdant dans la rue d'Alcala. Elle le 

conduisit à la prison du Saladero. 

Hercoëz a été interrogé ; mais à toutes les questions du 

juge d'instruction il a répondu par un non sec. 

On sait maintenant que, dans les premiers jours d'août, 

il avait reçu de fréquentes visites d'une jeune fiile Anda-

louse, sa compatriote, qui était venue à Madrid pour 

•chercher condition, et qui avait apporté une somme d'en-

viron 80 piastres (425 francs) ; que Francisco, qui était 

pauvre, avait toujours eu le projet de quitter sa place de 

portier, et de monter une petite boutique de tailleur, et 

que c'est précisément peu de temps après l'arrivée de 

sa compatriote qu'il réalisa ce projet, ce qui donnerait 

lieu de supposer qu'il aurait tué cette femme pour s'ap-

proprier son petit avoir. 

La justice continue ses recherches, et elle a donné or-

dre d'en faire aussi en Andalousie pour découvrir la fa-

mille de la jeune personne qui aurait été assassinée. 

Cette affaire, à cause des circonstances assez extraor-

dinaires qu'elle présente, a fait une grande sensation à 
Madrid. 

CHEMINS DE FER DE L'OUEST, 124, rue Lazare. 

Train de plaisir de Paris au Havre : 9 fr. 3° cl. ; 12 fr. 

2e cl., aller et retour. — Départ, samedi 15 septem-

bre, à 10 h. 30 du soir; retour, dimanche 16, à 7 h. 

15 du soir. 

Bourse de Paris «lu 11 septembre 1860. 
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Ptant. D

or
c 

4 1 

Fin courant. — 

„ ( Au comptant. Derc. 
1 ( Fin courant. — 

68 

68 

-.—Hausse « 10 c. 
-.—Hausse « 05 c. 

95 75.—Hausse « 25 c. 
95 50,—Sans chang. 

1er cours. Plus haut 

3 0[0 comptant.... 67 85 68 — 

Id. fin courant .., 67 85 C8 — 

4 l[2 0]0, comptant 95 75 95 75 

Id. fin courant ... 85 50 — — 

4 l]2ancien,comj)t. — — — — 

4 0j0 comptant .... — — ■ 

Banque de France.. 2815 — 1 -_ _ 

Plus bas. 

67 85 

67 85 

95 £0 

Dern.cours 

68 — 

fiS — 

95 75 

ACÏÏÛH'S. 

Dern. cours, 

comptant. 

D ern. cours, 

comptant. 

895 — 86 25 

G80 Autrichiens 465 

365 Comptoir d'escompti .. 692 50 

137G 25 465 

955 — 531 25 
, 870 — 340 

Est 628 75 470 

Lyon-Méditerranée. .. 886 25 288 75 

Midi 497 50 123 75 

680 — Gaz, O Parisienne... 927 50 

Ardennes anciennes —i. — 902 60 

— nouvelles. — — — de Londres., 42 50 

360 — C" imp. des Voitures.. 75 
— — Ports de Marseille,., 427 60 

OBLIGATIONS. 

Dern. cours, | 

comptant. | 

Ohl.foncièr. 1000 f.3 010 | 

— coupon 1000C4 0|0 | 

_ _ I00f.3 0|0 I 
_ _ 500f.4 0[0 488 75 | 

_ _ 500 f.3 0|0 467 50 | 

Ville de Paris 5 0[0 1852 I 
_ — 1855 475 -

Seine 1857 ••• 223 75 

Marseille 5 0(0 

Orléans 4 opO — — 

— nouvelles . 985 — 

- 3 0[0 300 -

Rouen ~ 

Béziers 9p — 

Ardennes 293 7o 

Midi 295 — 

Lyon-Méditerranée 5 0]0 515 — 

_ 3 0|0 305 — 

— Fusion 3 0|0 , 

Nord tftXli 303 75 1 

Dern. cours, 

comptant. 

Paris à Lyon 1035 — 

_ - 3 0|0 307 60 

Paris à Strasbourg 

— nouv. 3 0|0.. 

Bourbonnais 298 75 

Strasbourg à Bâle 

Ouest, — — 

— 3 0|0 295 — 

Grand-Central 

— nouvelles.. 296 25 

Rhône 5 0l0 

— S 0[0 

Lyon à Genève 295 — 

— nouvelles. 295 — 

Chem. autrichien 3 0l0.. 252 50 

Lombard-Vénitien 248 75 

Saragosse 260 — 

Romains 236 25 

Daupliiné 295 — 

Ou lit dans la Presse : 
« Il y aquehpes mois, à cette même place, je. consta-

tais les dangers qui résultaient d'un oubli de prévoyance 

de la part du sportman ; les courses de La Marche avaient 

commencé avec un déluge qui devait durer plus de qua-

rante jours. La chasse commence sous de meilleurs aus-

pices ; mais l'habit de chasse du gentleman rider ne peut 

le dispenser du costume préservateur qui lui permettra de 

battre les bois et les plaines à l'abri de tout mal. Le paletot 

et la vareuse eu caoutchouc en lin tissu à double face, le 

collet du cavalier qui complète la jambière, et toutes ces 

précieuses enveloppes qui protègent son fusil et ses muni-

tions, le conduisent inévitablement chez Rattier, le grand 

faiseur de tout cet arsenal du chasseur. Il est superflu de 

détailler tous ces objets : gobelets, gourdes, bouteilles, 

qui, indépendamment de leur utilité bien comprise, ont, 

rue des Fossés-Montmartre, i, le rnértye d'une supériorité 

de fabrication que le temps a démontrée. — Constance 

Aubert, » 

— A l'Opéra, 19° représentation de Sémiramis, opéra en 4 

actes. Les principaux rôles seront terme 

po 

i 0- représentation du jjjg-nfc, 

actes, ces principaux rotes seront tenue: 

Marchisio, Barbara Marchisio ; MM. Obin h,1?'' ̂  Û , 
rene

> Qï
1
'» 

Mon,.,, , ' 
'Cte^y 

~f i;Opéra-Comiqt,e, pour la r
en

t
rée de 

,:itirv« -i,, - -un Part du Diable. Domain 
bolan 

rr Muni Bamboche continue à attirer la L , 
du Palais-Royal. ld tou-le

 au 

- Aux Variétés, 2« représentation d'L'ne chas 
isse u s Germain. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Le suceè- -

aux œufs d'or grandit à chaque représentation n- lu P<»,i 
f,..,r,,.l,n.nont tfni nnn fnttn fAnn f„ «len A. UPlf 

 o; „ 1 . •^C'^c"l-ai40n P.; 

franchement gai que cette féerie, la plus amus-i t 

jouée avec entrain, et montée avec un luxe M* 

décors et de costumes. - lot>issa 

«du. 

SPECTACLES DU 12 SEPTEMBRE 

OPÉRA. — Sémiramis. 

FRANÇAIS. — L'Africain, Horace et Lydie. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Part, du Diable. 

ODÉON. — Horace, l'Ecole des Maris, l'Acte de mi 
THÉATRE-LYRIOUK. — Les Dragons de Villars. sail<*. 
VAUDEVILLE. — Les Mères repenties. 

VARIÉTÉS. — Bifïotot, ou une Chasse à Saint-Gem ■ 

Le Voyage de M. Perrichon, l'Auto"111' 
graphe. 

GYMNASU. 

PALAIS-ROYAL. — Lés Mémoires de Mimi Bamboche 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Pied de Mouton. 
AMUIGU. — Le Juif-Errant. 
IJAITÉ. — Le Fils du Diable. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — La Poule aux Œufs d'or. 

FOLIES. — Les Collégiens en vacances, Modeste et m n 
THÉATRE-DÊJAZUT. — Monsieur Garât, Mogador. 

DÉLASSEMENTS (ancienne salle). — Soirées géoloi*in
U

p 

tronomiques de M. Rohde. ° ' etas-

BOCI'FES-PAMSIENS. — Orphée aux Enfers. 
BEAUMARCHAIS. — André le Saltimbanque. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE.—Exercices équestres à 8 h. d 
HIPPODROME.—Spectacle équestre les mardis, jeudis 

dis'et dimanches, à trois heures. ' saiI1e-

CONCEPT-MUSARD (Champs-Elysées). —Tous les soirs à S i, 

ROBERT HOUDIN (8, houlev. des Italiens). — .V 8 heures 
rèes fantastiques. Expériences nouvelles de M. Hamiitn 

SÉRAPHIN (12, houlev. Montmartre). —Tous les soirs jj'i 
CASINO D'ASNIÈRES (près le pont). — Bal les mercredis 

dredis ot dimanches. 
CHATEAU-BOUGE. 

ehes, lundis, jeudis et fêtes. 
Soirées musicales et dansantes les d]^ 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

TERRE ET CHATEAi DE PA1LLET 
Sbldé de 58e CiOBART, avoué à Bordeaux. 
"Vente aux criées du Tribunal de première ins-

tance de Bordeaux, le mardi 6 novembre 1860, à 
midi, en 3 lots, sauf réunion des deux premiers, 

Des IMMEUBLES! ci-après désignés, dépen-
dant de la succession du sieur Pierre-Jean Monsar-

rat. 
1« lot. TERRE et CHATEAU de Paillet 

situés communes de Paillet et autres environ-
nantes, îles Baymond et du Grand-Vert, dans la 

Garonne, canton de Cadillac. 
Cette magnifique propriété est à une distance 

de 31 kilomètres de Bordeaux et à 6 kilomètres 
de Cadillac, petite ville parfaitement pourvue de 

f outes sortes de ressources. 
On se rend facilement à Paillet soit par la rou-

te départementale n" 10, de Bordeaux â Saint-
Macaire, laquelle longe'au nord l'enclos du cht-
teau, que là Garonne borde au midi, soit par le 
chemin de fer de Bordeaux à Cette (station d'Ar-
banats), et plus commodément encore par les ba-
teaux à vapeur, dont le débarcadère est distant du 
château de quelques minutes seulement. 

On jouit, de différentes parties de la propriété, 

de points de vue superbes. 
Les produits consistent en blés, vins estimés, 

foins, fourrages, osèraiès, bois de diverses essences. 
Tous les fonds sont d'excellente qualité, en 

parfait é*at de culture, et d'un revenu certain et 

facile à réaliser. 

La contenance du domaine dépasse 72 hectares. 
2e lot. ILE* MARGUERITE, dans la Ga-

ronne, commune de Rions, canton de Cadillac. 
Ces îles, réunies aujourd'hui en un seul tèno-

ment formé de, terrains alluviounels, et consti-
tuant des fonds de première qualité, sont cutti-
vées en blé et autres céréales, prairies, oseraies, 
saussaies, ormières et plantations d'acacias. 

La contenance est d'environ 22 hectares. 
Elles renferment tous les bâtiments nécessaires 

à leur exploitation particulière. 
3e lot. I»ROI>Kl É !'E dite au Moulin de Bon-

compte, située à la sortie de Boyan, sur le che-
min de Poutaillac (Charente-Inférieure). 

Vue magnifique dominant l'embouchure de la 

Gironde. 
La maison d'habitation n'est pas achevée à l'in-

térieur, il reste à la compléter. 
Mises à prix réduites : 

Premier lot : 200,000 fr. 
Deuxième lot : 30,000 fr. 
Troisième lot : 15,000 fr. ' 

S'adresser pour déplus amples renseignements : 
A Bordeaux, à M" COBART, avoué poursui-

vant, rue Ste-Catherine, 120; 
A M0 Dusolior, eolicitant, rue de la Devise, 13; 
Et à M" Le Motheux, eolicitant, rue de Cheve-

rus,'lW"':-r {1236/ 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

mm ET FERIES 
Etude de M8 POUSSSET, avoué à Versailles. 
Adjudication sur licitation : 

If Le 2i septembre f 860, à midi, en l'étude de 

M ItEHAMD, notaire au Havre, 
D'une MAISON avec jardin sise au Havre, 

rue Beauverger, 11. 
Mise à prix : 8,000 fr. 

2" Lo 23 septembre 1860, à midi, en l'étude de 
M° UEIilEX. notaire à Aumale, en 9 lots, qui 
pourront être réunis. 

D'une FERME située à Uaudricourt, canton 
d'Aumale, arrondissement de ^eufchàtel (Seine-
Inférieure). 

Mises à prix : f 43,600 fr. 
3° Le 24 septembre 1860, à midi, en l'étude de 

M° «UUUET. notaire à Londinières, en 7 lots, 
qui pourront être réunis, 

D'une petite FERME située à Smermesnil, 
canton de Londinières, même arrondissement. 

Mises à prix : 12,000 fr. 
S'adresser : à Versailles, à M" I»OU**ET et 

Laumaillier, avoués; 
Au Havre^ à M" BîRIRO, notaire; 
A Aumale, à M« DELIEZ, notaire; 
A Londinières, à M8 KUQl'ET, notaire ; 
A Meudon, à M» Frotie, notaire. (1237} 

BOULOGNE. MAISON PARIS. TERRAI 
Etude de M' Alexis LE IIARBIER. 

licencié-avoué, à Valenciennes. 
Vente sur licitation. en la chambre des notaires 

de Paris, par le mhrls'ôrc de M «HEBERT, le 
mardi 2 octobre 1860, une heure de relevée, 

1° D'une MAISON à Paris, rue Saint-Martin, 
ci devant n" 52, actuellement n° 126, occupée par 
M, Lissot. marchand boucher. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
2" TERRAIX à Boulogne (arrondissement de 

Saint-Denis), lieu dit les Belles-Feuilles, n"s 1365, 

1367 et 1368 du cadastre, d'une contenance de 21 

ares 20 centiares (2,120 mètres). 
Mise à prix: 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M' SÉBERT, notaire, rue de l'Anoien-

ne-Comédie, 4, à Paris ; 
2° A M' Beau vois, nota;re, à Mes Alexis LE 

BARBIER et Delsart, avoués colicitants, et à 
M8 Devillers, intervenant, à Valenciennes. 

(1243/ (Signé) Alexis LE BARBIER, avoué. 

Etude de M" HALPHEN, agréé à Paris, rue Croix-

dès-Petils-Champs, 38. 

STÉ
DES JOAILLIERS, BUOiTIERS, 

. ORFÈVRES, ETC. 
MM. les actionnaires de la société des «loall-

lles\<*. Bijou)K'i*s. Orfèvres,sont convoqués 
en assemblée générale pour le vendredi 28 sep-
tembre présont mois, à une. heure précise de l'a-

près-midi, au Conservatoire des Arts-et-Métiers, 
à l'effet notamment d'élire l°un nouveau gérant, 
en remplacement de M. Rambour, révoqué, et 2° 
un nouveau conseil de surveillance. (3328) 

COMPAGNIE 

DU CHEML, DE FER D'ORLÉANS 
Puiemeut ci si 11' rouposi «les actions. 

Le directeur de la compagnie a l'honneur d'in-
former MM. les actionnaires que le paiement de 
l'intérêt annuel de 15 fr. et d'un à-compte de 15 fr. 
sur le dividende de l'exercice courant (1860), soit 
30 fr. par action entière, sera effectué à la date 
du 1er octobre prochain, à la caisse centrale de la 

compagnie. 
Ce paiement, en ce qui concerne les titr

ts lu 
porteur, sera réduit, à raison de l'impôt établi 
par la loi du 23 juin 1857, savoir : 

A 29 fr. 13 c. pour les actions entières. 
A 14 fr. 42 c. pour les actions de divida*. 
Comme d'ordinaire, les coupons d'actions sii 

porteur et les certificats d'inscriptions nominati-
ves seront reçus dès le 15 septembre courait.il* 
dix heures à deux heures, dans les bureaux deb 
compagnie, rue de la Cbaussée-d'Antin. 11, 

H sera délivré aux déposants un récépissé in-
diquant le jour du paiement, et s'il s'agitdeii-
très nominatifs, de la remise des certificats d'ias-

criptidn. 
. Paris, le 1er septembre 1860.' 

Le directeur de la compagnie, 
. C. BIDION. 

PIERRE ''d^SWSOÎrisjSS 
ladies rebelles au copahu, cubôbe et nitratedat-
gent. Sampso, pharm., rue Bambuteau, 40 (Exp.) 

OPIAT DENTIFRICE DE J.-P. UlWf. 

Il contient à l'état lkjuide l'evtrait «i/vfe 

quinnuina, pyrèt'are et feayae dont tes gencive* 

s imprègnent, qui l'a l'ait recuramantecoitii» 

le préservatif réel des névralgies ileut .Tes et des 

affections scorbutiques. Son usase pré■ i -ni latane 

des premières dents par son concours adiiè lrar 

sain et facile développement. Dans ciia|U3 vil)', 

chez les pharmaciens, parfumeurs, coili' iirs, » 

clianclus de modes et .le nouveautés. Détat.'pisi 

inacie I.aroze, rue Nve-des-P.-Champs,2C;gros 

\ péditions, rue de la Fon taine-Moli 

< Sociétés commei'clalees. — Faillites. Publications légales. 
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l>nie» mnîtHlères, 

VENTESPAR AtlTOHITËDI J.USTICE. 

Le 12 septembre. 

Avenue de S,aiiit-Cloud,.63. 
Consistuul en : 

f>5»l— Bureaux, fauteuils, consoles, 
divans, pianos, bibliothèques, etc. 

A Pantin, 
sur la place du Marché. 

Û342—Secrétaire, tables, fauteuil, ca-
napé, environ 1,000 volumes, etc. 

Le 13 septembre. 

En l'hôtel des C >iamissaires-Priseurs, 
rue Rossini, 6. 

6543—Voitures d'enfants , établis , 

étaux, meules, horloge, pof'le, elc. 
«5**—Comptoirs, bureau, balances, 

montres, sucres, cafés, etc. 
6545— Tête-à-tête, tapis, rideaux, toi-

lette, fauteuil, comptoir, etc. 
6546— Armoires, commode, glaces, 

canapés, fauteuils, chaises, etc. 

«547—Comptoirs, casquettes, gilets. 
jaquettes, pantalons, elc. 

«548—Bureau, comptoir, pendule, 

casiers, canapé, fauteuils, etc. 
854»—Bureaux, tables, chaises, pen-

dules, canapés, piano, vases, elc. 
6550—Bibliothèque, piano, fauieuils, 

menble de saton, lampes, etc. 

6531—Table, comploir, glaces, pen-

dule, commode, chaises, .etc. 
6358—Armoire, commode.sècretaire, 

glace, tables, comptoir, etc. 

Avenue du Bel-Air, 40. 

©533—Bureau, glaces, horloge, œil-
de-bœuf, armoire, buffet! etc. 

Paris-Batisfnolles, 
route d'Asnières, 13. 

6^54—Tables, chaises, commode,fau-
teuils, — coupé, chevaux, etc. 

Rue de la Vrlllière, 2. 

6333—Comptoir, mesures, eaux-de-
vie, vins, appareils à jjaz, etc. 

BuedeB.cncs, 7. 

63S6-7Pian.Gs, consoles, tables à jeu. 

guéridons, canapés, fauteuil», etc.' 
Rue du Faubourg-Saint-Denis, 61. 

6a37—Comptoirs, garnitures de car-

rosses e* cabriolets, cocardes, etc. 

, nu,G du Château-Landon, 33. 

6JDS—Bureau, casiers, poêle, tables, 

commodes, chaises, elc. 

_,,„ R"e Pauquet-Villejust, 12. 
."—Bureau, cadres dorés, chaises, 
tablettes eir inarbre, etc. 

Pari^-Genlilly, 
sur la place du marché. 

6o60—Compiler, ravons, soufflets de 
lorge, charbon de téare, etc. 

La publ-'/cation légale des actes de 
Bocielé es t obbgaloire, pour l'année 
jml mm. cent soixante, dans trois 

àt.'s u,U alre journaux suivants : lr 

Moulu'"" universel. Ut Gazette de-
Tp/iJ- ' «a-, le Droit, et, le Jwirnul yé-. 

terut â\ 'ilielws dit l'etltes ÂfllCIIZt. 

huit, enregistré à Paris le onze jan-
vier mil huit cent cinquante-neuf, 
folio 161, verso case 1", reçu sept 

| francs soixante-dix centimes, signé 
Pomméy, il a élé formé, entre M 

Jeau-Baptiste-Désiré MAISON, voya 
geur de commerce, demeurant à 

Paris, faubourg du Temple, 02, et 
M. Louis-Martin LE5TOINB, employé 

de commerce, demeurant à Paris, 
rue des Tonrnellcs, 84. une société 
en nom collectif pour l'exploitation 

d'un fonds de commerce de fabri-
cant de caramel, sucres colorés, 

notasses et autres y ayant rapport, 
avec condition qu'en cas de décès 

de l'un ou de l'autre des associas 
pendant le cours de celle société, 

qu'elle serait dissoute de plein droit 
du jour de ce décès ; et que le sur-

Vivant des associés serait ténu, Ji 
compter du jour de la clôture de 

l'inventaire qui serait dressé pat 
suite de ce décès, de conserver ledit 
l'onilB de commerce pour son compte 

personnel, en tenant compte des 
parts ct portions revenant aux veuve 

et héritiers du prédécédé. M. Le-
inoine elant décédé en son domicile 

à Paris, le viugl-huit juillet mil huit 
cent soixante , celle société se trouve 

dissoute de plein droit à compter 
du jour de son décès. 

Pour extraits 

—(4734) MAISON. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris, le neuf 

septembre mil huit cent soixante, 

enregistré à Paris le dix septembre 
mil huit cent soixante, folio 112, 

verso cases 2 à 4, reçu cinq francs 

cinquante centimes, signé Barré, il a 

été formé, entre M. Jean-BapOste-
Desfré MAISON, fabricant, de cara-

mel el autres sucres colorés, de-

meurant à Paris, faubourg Saint-

Antoine, 3;et M. Louis-Charlemagne 

MANCHE aîné, aussi fabricant de ca-

ramel et autres sucres |co!orés, de-

meurant à Paris, rue Keller, 23, une 
société en nom collectif pour 1 ex-

ploitation d'un fonds de fabricant 

de caramels, sucres colorés, mêlas-

ses et aulres y ayant rapport. La 

durée e îa société est de dix ans 
Cinq mois vingt tours, qui ont com-

mencé le dix aoiït mil huit cent 
soixante et finiront le premier jan-

vier mil huit cent soixante et onze, 

La signature sociale sera : MAISON 
et MANCHE aîné. Le siège soeia! c-sl 

IHé à Paris, r -e Keller, 23. La société 
sera gérée par les associés. L apport 

sociales! ds vingt-huit nulle rois 
cent treize francs quatre-vingt-dix 
centimes fourni par les associes, 

chacun par moitié. 
Pour extrait : 

MAISON, 

—(4733) I--C MANCHE aîné. 

ÊÇfe , 

VL'i>t 

Elude de M" HALPHEN, ajoçat-
agréé ■ Paris, rue Crotx-des-Pclits-

CÏiamns, 38. 
D'un jugement conlradictoiremenl 

rendu par le Tribunal de commerce 
de la Seine le mercredi vingt-ncut 

-■-if mil huit cent soixante, entre 
' Angustip F AU, demeu-

rant à Paris, rue Le Peletier, 21, et 
M. GITTONVILLE, rentier, demeu-
rant à Paris, rue de Provence, 56, 
ledit jugement dûment enregistré 
il appert : Que la société en com-
iiiaiiilile par actions fonnée.suivant 
aele passé devant M- Uebière el son 
citllèuue, notaires fl Paris, le qua-
lorze août mil huit cent quarante, 
enregistré, pour l'exploitation dii 
journal dit.: LE GRATIS, Moniteur 
des ventes' mobilières et immobi-
lières, connu sous la raison sociale : 
Charles GOULET el C».A a clé décla-
rée dissoute à partir du quatorze 
juillet mil huit cent soixaule ; et que 
ledit sieur Eau. ci-dessus dénommé 
ct domicilié, en a été nommé liqui 

dateur avec tous les pouvoirs néces-

saires. 
pour extrait : 

—(4733) HALPHEN. 

Ëludede M- G. JAMETEL, agréé à 
Paris, rue de ta Orange-Batelière, 
n»10. 

D'un acte fait en dix-huit origi-
naux, en.date à Paris du vingl-huil 
aoôl mil huit cent soi\anlc,au Havre 
du trente août suivant, à Eran.rforl-
sur le Mein du premier septembre 
suivant et à Walhif-sui-Ie-Khiii 
(duché de Nassau) le quatre septem-

bre 8iijva.nt, enregistré au Havre le 
huit Septembre mil huit cent soi-
xante, lot 10 63, par le receveur, qui 

a perçu pour droits trois mille trois 
cent cinq francs cinduàhtè centi-
mes, dixième compris, — entre: 
M.Joseph CLERC, négociant, demeu-

rant à Paris, riie la Chaussée-d'An-
fin, 22; M. Camille OXBBC, intîénieur 
des ponts-et-chaiissées, demeurant 
au Havre ; agissant tant en leur 
ncm personnel qu'au nom et èthrr-
nie gérants de la société J. CLERC-

KAVSER et C, et les associés com-

manditaires dénommés audit acte; 
— il appert : Que la société en nom 
eolleelit et en commandite, consti-
tuée sous la raison sociale : J.CLERC-

KtYSEH et C,c, par aele sous seing 
privé, en date du viiiul-lmil lévrier 
mil huit cent cinquante- Irois, et dé-
posé les vingt-deux et vingt-trois 
mai suivant au rang des minutes de 
M- Dulbur. notaire a l'aris, suivant 
"aele dudit jour, enregistré, ladile 
société successivement modifiée : — 
I» suivant acte sons seing privé, en 
date des vingt-qualre et vingt-sept 
mai mil huit cent.eiiiquantc-six.cn-
regtstré te dis juinsuivanl, foliol67, 

verso, case 6, par Pommey, qui a 
reçu vingt-six francs pour droits et j 

décimes ; — â- suivant acte sous î 
seing privé, du vingt-deux octobre 
'mil huit cent cinquante-six, enre-j 
uislré le vingl-m-ad' novembre sui- j 
vant, folio 191, reeio, case 8, aux: 
droits de six francs, dixième coin-1 
pris ; — S ' suivant acte sous seing; 
privé, en dale des vintu-huit, trente 
et treUte el un décembre mil Mit 

cent cinquante-huit enregistré le. 
quatre janvier suivanl , folio 144. 
reeio, case 1, aux droits de cinq 
francs cinquante centimes, dixième 
compris, par Pommey ; — 4" et en-
lin, les deux, quatre ct cinq janvier 

mil huit cent cinquante-neuf, sui-
vant acte sous seing privé desdils 
jours, enregistré le neuf janvier 

même mois, par Pommey, qui a 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes, dixième compris, entre M. Jo-
seph CI.EUC-KAYSEI! et M. Camille 
CLERC, comme associés en nom col-
lective! certains coumiandilairesdé-
nommés auxdils actes ;—continuera 
d'exister entre les parties dénom-
mées dans les actes ci dessus, sous 

les seules modifications suivantes : 
A partir du premier janvier mil huit 
cent soixante, Je capital social est 
porté de quinze cent mille à dix-sept 

cent mille francs. MM. Clerc-Kayser 
et Camille Clerc sont autorises à 
s'adjoindre, en qualité de troisième 
gérant, quand ils le jugeront conve-
nable, un dés commanditaires dési-

gnés auxdils actes. 
Pour extrait : 

—(4736) JAMETEL. 

Suivant acte sons signatures pri-

vées, en dale à Paris du sept sep-
tembre mil huit cent soixante, en-
registré à Paris le sept septembre 
mil huit cent soixante, folio 61, case 
1. par le receveur, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, la socié-
té formée entre : M. Jules BONHOM-
ME, marchand de bois, demeurant 
à La Villette, quai de la Loire, 38, et 
M. Jean-Thomas HEDOU, aussi mar-
chand de bois, demeurant à La Vil-
lette, quai de la Loire, 38, suivant 
acte sous signatures privées, en date 
à Paris, du sept aoûl mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré à Paris, 
le même jour, l'olio 20, reeto, case l, 

par le receveur, qui a reçu six 
francs, pourle commerce des bois à 
La Villette, quai de la Loire, 38, et 
cependant ayant toujours marché 

sous la raison sociale : BONHOMME 
cl HÉDOU, a été dissoule d'un com-
mun accord à dater de ce jour. M. 
Bonhomme est nommé liquidateur 
àvèc les pouvoirs les plus étendus 

Tous pouvoirs sont donnés au por-
teur (l'un extrait, des présentes pour 
faire les publications et le dépôt au 

urelfe, conformément à la loi. 
SAIUZIN, mandataire, 

(4731) 8, rue Beatircpaire. 

trois septembre présent mois. 'M. 
Delorme est nommé liquidateur avec 
les pouvoirs les plus étendus. Tous 
pouvoirs sont donnés au porteur 
d'un «trait des présentes pour 

l'aire les publications jet le dépôt au 
gieWèi conformément à la loi. 

SARAZIN, mandaire, 

(4732) 8, rue Beaurepaire. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

Jugement du Tribunal de com-
mercé, de la Seine, du 17 août 1860, 

lequel reporte et fixe denniUvement 
au 15 février 1860 l'époque de la 
cessation (les paiements du sieur 
CHOUREAUX (Benoît-Philippe), ton-
nelier et ind de meubles, rue Mouf-

fetard, 198 (N- 16978 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 18 juillet 1860, 
lequel reporte et fixe déilnilivetnent 
au 1" octobre 1858, l'époque delà 
cessation des paîéméms de la so-
ciété connue d'abord sous la raison 

Léopold G ALLIE T et C", puis sous 
celle GALLIET, PLOU et C'% ban-
quiers, rue Sle-Anne, 63, sous le ti-
tre de Caisse Léopold Galliet et C", 
composée des sieurs: 1" Léopold 

, Galliet, 2° Jacques-Elicnne Plou, 3» 
! et Licoine, dont le sieur Plou est au-
jourd'hui liquidateur judiciaire (N* 

16177 du gr.). 

Suivant acte, sons signatures pri-

vées, en date à Paris, du trois sep-
tembre mil huit cent soixante, en-
registré à Paris le sept septembre, 

l'olio 3,.case 1, par le receveur, qui 
a reçu cinq francs chiquante centi-
mes, la société forinée entre : H. Ju-
les DELORME, bijoutier, demeurant 
à Paris, rue Michel-le-Comte, 33, et 
M. Désiré HAUTREUX, aussi bijou-
iier, demeurant à Paris, rue Micliel-
le-Comte, 25, suivant aele sons signa-
tures privées, en date à Paris du 
vingt mars mil huit cent soixante, 
enregistré à Paris le vitud-qualre du 

même mois, pour l'exploitation d'u-
ne fabrique (le bijouterie à Paris, 
rue Micliel-le-Comlè, 23, sous la rai-
son sociale : DELORME et' HAU-
TREUX, a été dissoule d'un connu n 
accord entre les parties, à dater du 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 5 septembre 
1860, lequel refuse d'homôioguér le 
concordat passé te 16 août dernier, 
entre, les héritiers de feu sieur GÉ-
RARD, en son vivant rtég., rue des 
Atnandiers-Popincourl, n. 16 el 17, 
ctles créanciers de ce dernier; 

Et attendu que,, par suite de ce 
relus, les créanciers sont de plein 

i droit en état d'union , renvoie les 
: parties intéressées devant M. le jû-
i (je-commissaire pour être procédé 
! conformément à la loi (N° 16953 du 

gr-). 

I 1IÉCI.ARA.TIONS nii FAILLITES. 

! Jugement!, du 10 SEPT. 1860, qui 
' déciment la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit iour: 

! Du sieur HUBERT (Paut-Adnlin), 
menuisier, demeurant à Paris, rue 
d'Allemagne, 62, ci-devant La Vil-

lette; nomme M. Orsat juge-commis-
saire, el M. Lefrançois. rue de Gram-
mont, n. 16, syndic provisoire (jS° 
17510 du gr.'). 

Du sieur MORICARD (Germain-Ma-
rie), md de chaussures, deiiieuranl 
à Paris, boulevard Beaumarchais, 
68; nomme M. Orsal juge-commis-
saire, et M. Millet, rue Mazairran. 

n. 3, syndic provisoire (N° 17511 du 

gr. . 

Du sieur MARTINOT (Antoine-Ju-
lien I, charpentier, demeurant à 

Neuilly, rue des Poissonniers, 48; 
nomme M. Orsat juge-commissaire, 

et M. Devin, rue de 'l'Echiquier, 12. 
syndic provisoire (N° 17512 du gr.).' 

NOMINATIONS OE SÏX1I1CS. 

Du sieur ACQUIER (François-Hin-
polylc), éditeur, rue des Saints-Pè-
res, 16. le 17 septembre, à 12 heures 

(N* 17494 du gr.); 

Du sieur DESVIGNES (Rodolphe-
Pierre), coinmissionn. en marchan-
dises, rue Fontaine-SI-Georges, 18, 
te 17 septembre, à 12 heures (N° 
17412 du gr.); 

Du sieur MÉGE (Robert), md de 
vins, rue du Poteau, 62, ci-devant 
Montmartre, le 17 septembre, à 9 
heures (N" 17362 du gr.). 

/'oui- assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'Étal des créanciers présumés que sur 
ta nomination de nouveaux syndics. 

Les ticr.-porteurs d'elf- ts ou d'eh-
dossements du failli n'étant pas 
connus sont priés de remettre au 
(îrelTe leurs adresses, afin d'êlre 
con «oqués pour les assemblées sub-
s «queutes. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sonlïnviiés d se rendre au Tribunu 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BATAILLE (Pierre-Fran-

çois!, md de meubles, rue Sl-Nico-
las-d Anlin, 7, le 17 septembre, à 2 
heures (N° 17358 du gr.); 

Du sieur MAUBERT (Aimable-Fran-
çois), entr. de plomberie, cour Bo-
ny, 5, le 17 septembre, a 9 heures 
(S'° 17375 du gr.); 

Du sieur LAB1TTE (Pierre), limo-
nadier à Clichy-la-Garcnne, roule de 
la Révolte, 108, le'17 septembre, à 9 
heures (N" 17257 du gr.); 

De dame DUBUISSON , mde au 
Temple, sirie Rouge, 87 et 89, de-
meurant rite Biehat, 27, le 17 sep-
tembre, à 9 heures (N» 17363 du 

gr.); 

Du sieur THEURIET (François), 
menuisier en voitures, rue de La-
borde, 44, le 17 septembre, à 2 heu-
res (N- 14661 du gr.}. 

four être procédé, sous ia prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification el affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
ï créanciers convoqués pour les vé-

rifiealion el affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
le u s utres il MM. le» syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur PASCAL (Guillaume), md 
brocanteur, rue de la Poiiité, 17, ci-
devanl Gentillv, le 17 septembre, à 

9 heures (N° 17*215 du gr.i; 

■ Du sieur DEUDON (Romain), en-
trepositaire, Grande-Rue, 50, ci-de-
vant La Chapelle., le 17 septembre, à 
9 heures (N" 16723 du gr.); 

Du sieur JÎKRTHELIER (François), 
ferblantier et, md de parfumerie, 
rue Portefoin, 14, le 17 sepleinbre, à 
2 heures (N" 17205 du gr.); 

De dame CREMER ( Geneviève-
Françoise Choquet, femme séparée 
de biens de François), mde de vins, 
rue Thiphafne; n. 1, Grenelle, le 17 
septembre, à 12 heures (N" 17137 du 

«r.); . 

Du sieur GELIOT (Louis-Mathurin-
Camille), anc. plombier, rue, Saint-
André-des-Arts, 24, le 17 septembre, 
à 2 heures (N° 17185 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur Pétàt de la faillite el délibé 
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
étal d'union, et, dans ce dernier cas, 
être Immédiutemeni consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui si 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MAILLARD (Alcxandre-
Stéphen), md d'articles de piété, rue 
St-Roch, 37, le 17 septembre, à 12 
heures (N 16853 du gr.). 

Pour reprendre ta délibération ou 
verte sur le concordat proposé pur le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser n la formation de l'union, et. dam 
ce dernier cas. donner leur avis tant 
sur les faits de la gestion que sur 
i'utilite du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

Il ne pe a admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront l'ait relever de la déeliéan-v. 

Les créanciers el le failli peuvent 

prendre au greffe communication du 
rapport des sindics. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs los créancier» eomi" -
saul l'union de la faillile du sieur 
SAGET (Pierre-Charles), t'abr. d'ar-
ticles de literie, r. St-Denis, 104, sont 
invités a se rendre le 17 sept., a 
12 heures Irès précises, au Tribuna 
de commerce, salle des assemhléet 
(les faillites, pour, contormément ■• 
l'article 337 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore el l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions el donner 

leur avis sur l'excusabililé du failli. 

NOTA Les «^îrf-rS 
peuvent prendre <t ^a .,„ 
nieatinn des wm,|.re et r»W*' 
syndics IN

4 14699 (lu gr.). 
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